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GÉNÉR A LES 
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Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.123.1 et suivants 
et R.123-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
 
 

ARTICLE I - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL D’URB ANISME 

 
Le présent règlement du Plan Local d’Urbanisme s'applique à la totalité du territoire de la 
commune de Saint Amand les Eaux. 
 
 
ARTICLE II - PORTÉE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT A L’ÉGARD DES AUTRES LÉGI SLATIONS 
RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 

 
Les règles de ce Plan Local d’Urbanisme se substituent aux règles générales d’utilisation du 
sol à l’exception des articles R111-2, R111-3-2, R111-4, R111-14-2, R111-15 et R111-21 qui 
demeurent applicables. 
 
I - Se superposent aux dispositions du présent règlement entre autres les dispositions ci-
après du code de l'Urbanisme 
 
1°) Les règles générales de l'Urbanisme fixées 
 
A - Par les articles R 111-2, R 111-3.2, R 111-4, R 111-15 et R 111-21 qui permettent de 
refuser le permis de construire ou de ne l'accorder que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales : 
 
 

a) Si les constructions sont de nature : 
 

·  à porter atteinte à la salubrité ou la sécurité publique (article R 111-2) ; 
·  à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 

archéologiques (article R 111-3.2) ; 
·  à contrarier l'action d'aménagement du territoire et d'urbanisme telle qu'elle résulte des 

directives d'aménagement national approuvées par décret (article R 111-15) ; 
·  à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales 
(article R 111-21). 

 
 
 

b) Si les constructions ne sont pas desservies par des voies publiques ou privées dans 
des conditions répondant à l'importance ou à la destination de l'opération envisagée (article R 
111-4) et si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou 
pour celle des personnes utilisant ces accès. 
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c) Qui permet de refuser le permis de construire : 
 

·  Sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans 
des conditions répondant à l'importance ou à la destination de l’immeuble ou de 
l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

·  Si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou 
pour celle des personnes utilisant ces accès. 

 
 
B - Par l'article R111-14-2 qui dispose que le permis de construire est délivré dans le respect 
des préoccupations d'environnement définies à l'article 1er de la loi n°76-629 du 10 juillet 
1976 relative à la protection de la nature et qu'il peut n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur destination 
ou leurs dimensions, sont de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l'environnement. 
 
 
2°) Les articles L 111-9, L 111-10, L 123-5, L 123-7, L 313-2 (alinéa 2) qui permettent 
d’opposer le sursis à statuer pour les travaux de constructions, installations ou 
opérations : 
 
A - susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse 
soit : l’exécution de travaux publics dès que la mise à l'étude d'un projet de travaux publics a 
été prise en considération par l'autorité administrative et que les terrains affectés par ce projet 
ont été délimités (article L 111-10) ; 
soit : l'exécution du futur plan lorsque la révision d'un Plan Local d’Urbanisme a été ordonnée 
par l'autorité administrative (article L 123-5). 
 
B - A réaliser sur des terrains devant être compris dans une opération à déclarer d'utilité 
publique et ce, dès la date de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique (article 
L111-9). 
 
C - Intéressant les périmètres des zones d'aménagement concerté (article L 123-7). 
 
D - Ayant pour effet de modifier l'état des immeubles compris à l'intérieur de secteurs dits 
"secteurs sauvegardés" et ce pendant la période comprise entre la délimitation du secteur et 
l'intervention de l'acte rendant public le plan de sauvegarde et de mise en valeur (article L 
313-2 alinéa 2). 
 
3°) L'article L 421-4 qui précise que "Dès la publication de l'acte déclarant d'utilité 
publique une opération, le permis de construire peut être refusé pour les travaux ou les 
constructions à réaliser sur les terrains devant être compris dans l'opération". 
 
4°) L'article L 421-5 qui dispose que "lorsque, compte tenu de la destination de la 
construction projetée, des travaux portant sur les réseaux publics de distribution d'eau, 
d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour assurer la desserte 
de ladite construction, le permis de construire ne peut être accordé si l'autorité qui le 
délivre n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique 
ou par quel concessionnaire de service public lesdits travaux doivent être exécutés". 
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5) Aux termes de l’article L.111-3 du Code de l’Urbanisme « La reconstruction à 
l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre est autorisée nonobstant toute 
disposition d’urbanisme contraire, sauf si la carte communale ou le plan local 
d’urbanisme en dispose autrement, dès lors qu’il a été régulièrement édifié. Peut 
également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d’urbanisme et 
sous réserve des dispositions de l’article L.421-5, la restauration d’un bâtiment dont il 
reste l’essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en 
justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce 
bâtiment. 
 
 
Il - Prévalent sur les dispositions du Plan Local d’Urbanisme : 
 

- Le Plan Local d'Urbanisme doit, s'il y a lieu, être compatible avec les dispositions du 
Schéma Directeur de l’agglomération de Valenciennes,approuvé en 2001. 

 
- Il doit également être compatible au Plan de Déplacement Urbain de l’agglomération 

valenciennoise approuvé en février 2005. La commune est concernée par la zone B,de 
part et d’autre la RD 169 a et la rue Henri Durre sur une bande de 200 mètres de part 
et d’autre les futurs tronçons HNS ; le reste du territoire communal par la zone C. 

 
- Une fois approuvé, il devra être compatible au Programme Local de l'Habitat (en cours 

d’élaboration (article L 123-1 du Code de l’Urbanisme). 
 

- Lorsqu’un de ces documents est approuvé après l’approbation d’un plan local 
d’urbanisme, les dispositions du plan local d’urbanisme sont applicables jusqu’à la 
révision de ce document, qui doit être achevée avant le terme d’un délai de trois ans. 

 
- Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation ou l'occupation du sol; créées en 

application de législations particulières qui sont reportées sur le document graphique 
et récapitulées sur la liste figurant dans les annexes du Plan Local d’Urbanisme. 

 
- Les dispositions d'urbanisme d'un lotissement autorisé pendant une durée de cinq ans à 

compter de la date de son achèvement (R 315-39 du Code de l'Urbanisme). 
 

- Les dispositions d'urbanisme inscrites dans un certificat d'urbanisme en cours de 
validité (article L 410-1 du Code de l'Urbanisme). 

 
- Les dispositions de la loi n° 95-101 du 2 février 1995, relative au renforcement de la 

protection de l'environnement et notamment son article 52 (article L.111-1-4 du Code 
de l'Urbanisme). 

 
- La loi 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit (notamment son 

article 13 relatif aux infrastructures de transports terrestres), son décret d'application 
n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement de ces infrastructures, et l'arrêté 
interministériel du 30 mai 1996 qui détermine les modalités de classement des voies 
en cinq catégories. 

 



 

Plan Local d’Urbanisme de Saint Amand les Eaux – Règlement - Le 12 Février 2009 6

- Les dispositions relatives à la charte du Parc Naturel régional de la Scarpe/Escaut dont 
la commune de Saint-Amand les Eaux fait partie prenante. 

 
 
III - Se conjuguent avec les dispositions du Plan Local d’Urbanisme : 
 
1°) Les dispositions d'un lotissement approuvé lorsqu'elles sont plus restrictives ou 
contraignantes tout en restant compatibles avec celles prescrites par le Plan Local 
d’Urbanisme. 
 
2°) Les réglementations techniques propres à divers types d'occupation des sols tels que les 
installations classées pour la protection de l’environnement, immeubles de grande hauteur, 
établissements recevant du public, règlement de construction, règlement sanitaire 
départemental... 
 
 
IV - Se substituent aux dispositions du Plan Local d’Urbanisme, celles résultant : 
 
D'un plan de sauvegarde et de mise en valeur rendu public (article R 313-19 du Code de 
l'Urbanisme).  
 
 

ARTICLE III - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 
 

DISPOSITIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
Le territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme est divisé en zones urbaines (sigle U), en 
zones à urbaniser (sigle AU), en zones agricoles (sigle A) et en zones naturelles et forestières 
(sigle N) dont les délimitations sont reportées sur le plan de découpage en zones. 
 
1 - La zones urbaine est repérée au plan de zonage par un indice commençant par la lettre U. 
Elle correspond à la zone dans laquelle les capacités des équipements publics collectifs 
existants ou en cours de réalisation permettent d'admettre immédiatement des constructions.  
 

·  La zone UA : C’est la zone urbaine centrale équipée où l’habitat est groupé. Elle 
regroupe le centre historique avec les principaux axes commerçants et les premiers 
quartiers d’extensions anciennes. Elle comporte un secteur UAi susceptible d’être 
inondé. 

 
·  La zone UB : II s'agit d'une zone de rénovation urbaine à caractère dense située de 

part et d'autre de la Scarpe. Elle comporte trois secteurs UBa destinés à recevoir des 
équipements de tourisme, loisirs, de sports, de services, et de commerces. 

 
·  La zone UC : II s'agit d'une zone urbaine qui, de par sa situation à proximité du centre 

ville est appelée à se densifier et dans laquelle la fonction commerciale doit se 
développer. 

 
·  La zone UD : II s'agit de la zone urbaine périphérique où domine l’habitat individuel. 

Elle comprend un secteur UDa qui regroupe des secteurs de plus faible densité. 
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·  La zone UF : II s'agit d'une zone à caractère industriel dans laquelle doit se maintenir 

et se développer l'activité industrielle existante. Elle comporte quatre secteurs, le 
secteur UFa correspondant à la ZAC du Moulin Blanc, le secteur UFb actuellement 
occupé par de l’activité industrielle lourde, dont l’objectif est de favoriser l’accueil 
d’activités économiques légères de type artisanale, services ou commerces de détail 
liés à de l’activité autorisée dans la zone, le secteur UFc destiné à accueillir des 
activités légères de type tertiaire (bureau,service), de hôtellerie et du logement à 
condition que celui-ci soit intégré dans une opération associant de l’activité économique 
en rez de chaussé et le secteur UFd destiné à accueillir des activités économiques non 
polluantes et soucieuse de respecter l’environnement. 
 

2 - Les zones à urbaniser sont repérées au plan de zonage par un indice commençant par la 
lettre AU. Il s'agit de zones à caractère naturel destinées à être ouvertes à l’urbanisation : 
 

·  La zone 1 AUa : Zone réservée à une urbanisation future à court terme et à vocation 
principale d’habitat.  
Elle comporte un secteur 1AUa2 comprenant des prescriptions particulières 
favorisant un espace urbain moins dense afin de préserver un paysage urbain et 
paysager ouvert. 
 

·  La zone 1AUe : Zone réservée à une urbanisation future à court terme et à vocation 
principale d’activité d’activités industrielles et d’activités légères (artisanales, 
services….). Elle comporte un sous secteur 1AUec, à l’intérieur duquel pourront être 
développées des surfaces commerciales. 

 
·  La zone 1AUs : Zone réservée à une urbanisation future à court terme et à vocation à 

accueillir des activités de tourisme, loisirs et de services inhérents à l'implantation 
dans ce secteur d'un port fluvial et d'activités de loisirs. 

 
·  La zone 2 AU : Zone réservée à une urbanisation future à long terme, non urbanisable 

dans le cadre du présent Plan Local d’Urbanisme. On recense des secteurs à vocation 
d’accueillir des activités économiques 2AUe, à vocation habitat 2AUa, à vocation 
d’accueillir des activités sportives, de loisirs ou de tourisme 2AUs. 

 
3 - Les zones agricoles (zone A) équipées ou non, permettant la protection des terres 
agricoles en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique. Elle comporte un 
secteur Aa à l’intérieur duquel la quasi-totalité des constructions est interdite et des espaces 
susceptibles d’être inondés, matérialisés par un secteur Ai. De plus, une identification des 
bâtiments agricoles de qualité au plan de zonage autorise le changement de destination sous 
réserve de ne pas compromettre l’activité agricole. 
 
4 - Les zones naturelles et forestières (zone N) équipées ou non, permettent la protection des 
sites en raison soit de leur qualité, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt 
esthétique, historique, écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur 
caractère d'espaces naturels. Elle comprend trois secteurs : un secteur Nai qui reprend le site 
de la décharge contrôlée et susceptible d’être inondé, un secteur Ns à vocation d’accueillir des 
installations de sports, de tourisme et de loisirs et un secteur Nv permettant l’accueil des gens 
du voyage et un secteur Nh autorisant les extensions limitées des constructions existantes. 
Elle comporte un secteur Nhi susceptible d’être inondé. 
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ARTICLE IV – AUTRES ELEMENTS CONSTITUTIFS DU REGLEMENT 

1. Les emplacements réservés  

Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et 
aux espaces verts, sont énumérés à l'annexe "emplacements réservés" ; ils sont repérés sur les 
plans de zonage. 

2. Les servitudes au tire de l’article L123-2 du Code de l’Urbanisme 

Les servitudes au titre de l’article L 123-2 du Code l’Urbanisme relatives à la créations de  
voies et ouvrages publics, d’installations d'intérêt général et d’espaces verts, sont énumérés à 
l'annexe "emplacements réservés" ; ils sont repérés sur les plans de zonage. 

3. Les terrains classés  

Les terrains classés par le plan comme espaces boisés à conserver, à créer ou à étendre, sont 
repérés sur les plans de zonage et sont mentionnés à l'article 13 du règlement de chaque zone 
concernée. 
 

4. Structure du règlement  

Les dispositions des zones urbaines apparaissent dans le titre II, celles des zones à urbaniser 
dans le titre III, celles des zones agricoles dans le titre IV et celles des zones naturelles dans le 
titre V du présent règlement. 

Les caractères et la vocation de chacune de ces zones sont définis en tête de chapitre qui lui 
correspond. 

Chaque chapitre comporte un corps de règles en trois sections et quatorze articles : 
 

a) SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISAT ION DU SOL 
 
Article 1 : Occupations et utilisations du sol interdites. 
Article 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières. 
 

b) SECTION 2 – CONDITION DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
Article 3 : Desserte des terrains et accès aux voies ouvertes au public. 
Article 4 : Desserte par les réseaux. 
Article 5 : Caractéristiques des terrains.  
Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. 
Article 7  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. 
Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété. 
Article 9 : Emprise au sol des constructions. 
Article 10 : Hauteur maximale des constructions. 
Article 11 : Aspect extérieur des constructions. 
Article 12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 

stationnement. 
Article 13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces 

libres, d’aires de jeux et de loisirs, et de plantations 
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c) SECTION 3 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 
 
Article 14 : Coefficient d’Occupation des Sols (C.O.S.) défini par l’article R.123-10 
 
Le numéro de l’article est toujours précédé du sigle de la zone où il s’applique. 
 
 

ARTICLE V - ADAPTATIONS MINEURES 

 
(définies à l'article L 123.1 du Code de l'Urbanisme) 
Des adaptations mineures à l'application des dispositions du règlement peuvent être accordées 
par l'autorité compétente pour statuer lorsqu'elles sont rendues nécessaires par la nature du 
sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
 
 

ARTICLE VI - PERMIS DE DÉMOLIR 

 
Les dispositions des articles L 430-1 à L 430-9 du Code de l'Urbanisme instituent un permis 
de démolir dans les périmètres de protection des monuments historiques, dans les sites classés 
ou inscrits, dans les Zones de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et du Paysage, 
ainsi que dans les zones délimitées dans le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 

ARTICLE VII - DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

 
Conformément aux dispositions des articles L 211-1 à L211-7 du Code de l'Urbanisme, la 
collectivité, par délibération, peut instituer un droit de préemption urbain (D.P.U.) sur tout ou 
partie des zones urbaines (indicatif U) et des zones à urbaniser (indicatif AU) délimitées au 
Plan Local d’Urbanisme. 
 
 

ARTICLE VIII - RAPPEL DES TEXTES 

 
 
Clôtures :  
 
Les dispositions des articles L 441-1 à L 441-5 du Code de l’Urbanisme s’appliquent. Ils 
instituent une déclaration préalable pour l’édification des clôtures à l’exception de celles 
rendues nécessaires à l’activité agricole ou forestière dans les communes dotées d’un Plan 
Local d'Urbanisme rendu public ou approuvé. 
 
 
Les installations et travaux divers prévus à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme 
(parcs d’attractions, aires de jeux et de sports dès lors qu’ils sont ouverts au public ; les aires 
de stationnement ouvert au public, les dépôts de véhicules susceptibles de contenir au moins 
10 unités, le garage des caravanes, les affouillements et exhaussements de sol d’une 
superficie supérieure à 100 mètres carrés et d’une hauteur ou d’une profondeur de 2 mètres) 
sont soumis à autorisation. 
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Vestiges archéologiques : 

 
1) Extrait de l’article 14 – Titre III de la loi du 27 septembre 1941 : 
 

« Lorsque, par suite de travaux ou d’un fait quelconque, des monuments, des ruines, 
substructions, mosaïques, éléments de canalisations antiques, vestiges d’habitation ou de 
sépultures anciennes, des inscriptions ou généralement des objets pouvant intéresser la 
préhistoire, l’histoire, l’art, l’archéologie ou la numismatique sont mis à jour, l’inventeur de 
ces vestiges ou objets et le propriétaire de l’immeuble où ils ont été découverts sont tenus 
d’en faire la déclaration immédiate au Maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai 
au préfet. 
 
Celui-ci avise le Ministre des Affaires Culturelles ou de son représentant. 
Si des objets trouvés ont été mis en garde chez des tiers, celui-ci doit faire la même 
déclaration. 
 
Le propriétaire de l’immeuble est responsable de la conservation provisoire des monuments, 
substructions ou vestiges de caractère immobilier découverts sur ses terrains. 
Le dépositaire des objets assume à leur égard la même possibilité. » 
 

2) Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 
l’observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature par leur 
localisation, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de 
vestiges archéologiques. 

 
Dans les espaces boisés classés, L 130-1.7 
 

« …dans les bois, forets ou parcs situés sur le territoire de communes ou l’établissement 
d’un plan local d’urbanisme a été prescrit mais où ce plan n’a pas encore été rendu public, 
ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages sont soumis à autorisation 
préalable sauf dans les cas suivants : 

1) s’il est fait application des dispositions des livres I et II du code forestier ; 
2) s’il est fait application d’un plan simple de gestion approuvé, conformément à 

l’article L 222-1 du code forestier ; 
3) si les coupes entrent dans le cadre d’une autorisation par catégories définies par 

arrêté préfectoral, après avis du Centre Régional de la Propriété Forestière… » 
 
Le Plan Local d’Urbanisme peut classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou 
non, attenant ou non à habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres 
isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. 
 
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
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T ITRE  I I -  D ISPOSI T IONS 
APPL ICA BLES A LA ZONE URBAI NE  
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CHAPITR E 1  -D ISPOSIT ION S 
APPL ICA BLES A LA ZONE UA  

 
CARACTERE DE LA ZONE 

 
RAPPELS ET OBLIGATIONS 

 
·  Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit 

être signalée immédiatement au service régional de l’archéologie, ferme Saint-Sauveur, 
avenue du Bois, 59 651 Villeneuve d’Ascq, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la 
préfecture. 
Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des 
spécialistes et tout contrevenant sera passible des peines prévues à l’article 322-2 du 
code pénal. 

·  Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés aux bruits de la ligne SNCF Fives-Hirson (type 1), des RD 954, 
RD 169 et RD 955 (type 3 ou type 4 en fonction des sections), de la RD 40 (catégorie 4 
ou 5 en fonction des sections) sont soumis à des normes d’isolement acoustique 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 10/12/2001 relatif à l’isolement acoustique 
contre les bruits de l’espace extérieur. 

·  La commune de Saint-Amand les Eaux est concernée par un périmètre de servitude 
relatif à la protection de l’échevinage et de la Tour de l’Abbatiale. Les pétitionnaires 
doivent se rapprocher auprès du service Départemental de l’Architecture et du 
Patrimoine. 

 
 

SECTION 1 - NATURE DE L ’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE UA 1 – OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 
 

- l'ouverture et l'exploitation de toute carrière, 
- les affouillements et exhaussements du sol à l'exception de ceux indispensables 

pour la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation autorisés, 
- les dépôts de ferrailles, de matériaux divers, de véhicules désaffectés, 
- le stationnement des caravanes pour plus de 3 mois, 
- les terrains de camping et de caravanage aménagés, 
- les parcs résidentiels de loisirs, 
- l 'implantation de maisons mobiles (mobil-homes, chalets, etc...). 
- les alignements de plus de trois garages accolés sur le domaine public. 

 
En sus dans le secteur UAi: 

- Sont interdits la création de sous-sols, de caves ou garages enterrées pour les 
constructions nouvelles. 
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ARTICLE UA 2 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont admis : 

- les constructions à condition qu’elles soient à usage d'habitations, de 
commerces, d'artisanat, de bureaux, de services et d'équipements collectifs, 

- la division d’habitation en plusieurs logements à condition de respecter les 
dispositions relatives au stationnement et à la création d’un point de déchets 
commun, 

- les établissements à usage d'activité comportant des installations classées ou 
non dans la mesure où, compte tenu des prescriptions techniques imposées pour 
éliminer les inconvénients qu'ils produisent, il ne subsistera plus pour leur 
voisinage ni risques importants pour la sécurité, ni nuisances polluantes qui 
seraient de nature à rendre inacceptables de tels établissements dans la zone. 

- les équipements et bâtiments d'infrastructures et de superstructures à condition 
qu’ils soient nécessaires au bon fonctionnement des services publics. 

- les aires de jeux, sports et stationnement à condition qu’elles soient ouvertes au 
public. 

- les groupes de garages individuels à condition qu’ils soient constitués de moins 
de 10 boxes organisés autour d’une cour d’évolution avec une seule sortie sur la 
voie publique. 

 
 

ARTICLE UA 3 –ACCES ET VOIRIE 
 

Le permis de construire peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques où pour celle des personnes utilisant ces accès. 
 

a) Accès 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante établie par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
 
Quand la configuration du terrain le permet, les groupes de plus de deux garages 
individuels doivent être disposés sur les parcelles autour d'une cour d'évolution et ne 
présenter qu'une seule sortie sur la voie publique. 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc... et être soumis à 
l'avis du gestionnaire de la voie concernée. 
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b) Voirie 

 
Aucune voie automobile susceptible d'être ouverte à la circulation générale ne doit avoir 
une largeur de plateforme inférieure à 8 mètres et une largeur de chaussée inférieure à 5 
mètres minimum. 
 
Toutefois, ces dimensions peuvent être réduites lorsque des caractéristiques inférieures 
sont justifiées par le parti d'aménagement. 
 
Aucune voie privée ne doit avoir une largeur de chaussée inférieure à 4 mètres. 
 
Les voies en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre 
aux véhicules de faire aisément demi- tour, notamment les services publics (ramassage des 
ordures, véhicules de lutte contre l'incendie). Elles ne peuvent excéder 100 mètres de 
longueur. 
 
Les voies nouvelles en impasse sont autorisées :  

- dès lors qu’aucune connexion n’est possible sur les voiries des îlots contigus ; 
- et sous réserve que soit ménagée une possibilité de prolongement. Toutefois, cette 

disposition n’est pas applicable dès lors où la configuration des unités foncières 
voisines (topographie, implantation de constructions,…) rend inenvisageable un 
prolongement ultérieur.   

 
Il est rappelé que la création ou l’aménagement des voiries ouvertes au public doivent 
respecter les prescriptions stipulées aux décrets n° 99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 
1999 et à la circulaire d’application n°2000-51 du 23 juin 2000 ( relative à l’accessibilité aux 
voies publiques par les personnes handicapées). 
 
 

ARTICLE UA 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Alimentation en eau 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute opération qui 
requiert une alimentation en eau. 
 
Alimentation en eau industrielle 
 
A défaut de raccordement au réseau public, d’autres dispositifs permettant une alimentation 
en eau industrielle peuvent être réalisés après avoir reçu l’agrément des services compétents. 
 
Assainissement 
 

a) Eaux usées 
 
Toute construction doit obligatoirement évacuer ses eaux ou matières usées sans stagnation 
par des canalisations souterraines, en réseau collectif d’assainissement, en respectant ses 
caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
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b) Eaux pluviales 

 
Conformément aux avis des administrations et services techniques compétents, le constructeur 
doit réaliser les aménagements nécessaires garantissant l’écoulement et l’infiltration à même 
la parcelle des eaux pluviales. 
 
Si cela n’est pas possible techniquement, celles-ci seront évacuées par des canalisations 
souterraines au réseau public en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent être tels qu’ils garantissent la régulation des 
débits avant le rejet dans le réseau puis l’écoulement direct et sans stagnation des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur. 
 

c) Eaux résiduaires industrielles 
 
Les installations industrielles ne peuvent rejeter au réseau d’assainissement que des effluents 
pré-épurés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Les eaux de refroidissement ainsi que les eaux résiduaires ne nécessitant pas de pré-traitement 
ne doivent être rejetées que dans les conditions prévues par la législation et la réglementation 
en vigueur. 
 
Réseaux électriques et téléphoniques 
 
Lorsque les réseaux sont enterrés, les branchements doivent l’être également. 
 
Déchets 
 
Les nouvelles voies en impasse inférieures à 50 mètres doivent avoir un point de collecte des 
ordures ménagères accessible depuis la voie publique. 
 
 

ARTICLE UA 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Si la surface ou la configuration d'un terrain est de nature à compromettre la réalisation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif, le permis de construire peut être refusé ou 
subordonné à un remodelage parcellaire. 
Pour être constructible, tout terrain non desservi par un réseau d’assainissement doit satisfaire 
aux normes de superficies minimales exigées en matière d’assainissement individuel. 
 

 
ARTICLE UA 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 
 
L’implantation de tout ou partie de la façade avant ou du pignon des constructions devra se 
faire : 

- soit à l’alignement,  
- soit avec un retrait qui ne pourra être inférieur à 6 mètres. 
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Dans tous les cas, tout ou partie de la façade avant ou pignon de la construction principale à 
usage d’habitation doit être implantée dans une bande de 20 mètres à compter de l’alignement 
de la voie publique ou privée ou de la limite d’emprise publique. 

 
Les travaux visant à améliorer le confort et l'utilisation des bâtiments existants qui ne 
respectent pas les dispositions du présent article peuvent être autorisés à l'arrière ou dans le 
prolongement du bâtiment existant. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE UA 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La distance horizontale de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 
séparatives du terrain doit au moins être égale à la moitié de sa hauteur et jamais 
inférieure à 3 mètres. 
 
Néanmoins la construction de bâtiments jouxtant les limites séparatives est autorisée : 

- à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de 

�  l'alignement ou à de la limite qui s'y substitue 
 
- à l'extérieur de cette bande 

�  lorsqu'il est prévu d'adosser la construction projetée à un bâtiment 
sensiblement équivalent en hauteur, en épaisseur et en bon état, déjà contigü 
à la limite séparative, 

�  lorsque des constructions sont édifiées simultanément et de volumes 
sensiblement équivalents, 

�  lorsqu’il s’agit de bâtiment dont la hauteur au droit des limites séparatives 
ne dépasse pas 3,20 mètres avec tolérance de 1,50 mètre pour tous autres 
éléments reconnus indispensables à la construction. 

La construction d’abris de jardins à 1 mètre minimum des limites séparatives est autorisée dès 
lors que ceux -ci n’excèdent pas 10m² et 2 m50 de hauteur.  
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
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ARTICLE UA 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Les constructions non contiguës situées sur un terrain appartenant au même propriétaire 
doivent être implantées de telle manière qu'elles satisfassent aux conditions suivantes : 

- les baies éclairant les pièces principales 
d'habitation ne doivent être masquées par aucune 
partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, serait 
vue orthogonalement à la façade sous un angle de 
plus de 45° degrés au-dessus du plan horizontal. 

- entre deux bâtiments non contigus il doit être 
aménagé une distance minimale de 4 mètres. Elle 
peut être est ramenée à 2 mètres lorsque l'un des 
deux bâtiments est de hauteur inférieure à 3 mètres. 

 
 
 

ARTICLE UA 9 – EMPRISE AU SOL 
 
 
Non réglementé en zone UA 
 
Uniquement dans le secteur UAi : L’emprise au sol de toute nouvelle construction est limitée 
à 20% de l’unité foncière. 
 
 

ARTICLE UA 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
1- Hauteur relative 
 
La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement opposé 
ne doit pas excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points. plus 1,50 
mètre (H = L + 1,50 mètre). 
 
Une tolérance de deux mètres est admise pour les murs pignons, cheminées, saillies et 
autres éléments de la construction reconnus indispensables. 
 
Lorsque la construction est édifiée à l'angle de deux voies d'inégale largeur, il est admis 
que sur une longueur qui n'excède pas 15 mètres, le bâtiment édifié sur la voie la plus 
étroite puisse avoir la même hauteur que sur la voie la plus large. 

2- Hauteur absolue 
 
En toute hypothèse, la hauteur absolue des constructions nouvelles ne doit pas excéder 12 
mètres comptés du sol ambiant à l'égout des toitures, ou à la partie supérieure de 
l'acrotère.  
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Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
Dans le secteur UAi, y compris pour les équipements publics : 

La dalle de rez-de-chaussée de toute nouvelle construction doit être située à + 1 mètre du 
terrain naturel. Une attention particulière sera apportée au traitement des soubassements en 
découlant. 
 
 

ARTICLE UA 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 
1. Principe général 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
2. Dispositions particulières 
 

- Les constructions doivent présenter des toitures s'harmonisant avec les toitures 
existantes vues de la Grand'Place. 

- l’implantation des antennes ou paraboles devra privilégier au maximum l’intégration 
dans le site et respecter l’esthétique du bâtiment, 

- Les constructions nouvelles à usage d’habitation devront être réalisées en 
matériaux de nature et de teinte choisies en harmonie avec les constructions 
environnantes. 

- Les équipements et installations (types postes électriques) liés à la distribution 
d’énergie doivent s’harmoniser aux constructions environnantes et s’intégrer au 
milieu environnant. 

Sont interdits : 

- tout pastiche d'une architecture étrangère à la Région, 
- l'emploi à nu de matériaux destinés à être revêtus d'un enduit (parpaings, briques 

creuses, etc), 
- les toitures plates (rue Thiers et rue d'Orchies) visibles des voies publiques, 
- les toitures à deux versants perpendiculairement à la voie (constructions avec 

pignon sur rue) ou à l'angle de deux voies, 
- les ouvertures seront placées, sauf justification technique ou esthétique, à la fois sur 

une même ligne verticale (partant du rez de chaussée au comble) et sur une même 
ligne horizontale par niveau si possible dans le prolongement des immeubles voisins et 
dans des dimensions proches. 
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ARTICLE UA 12 – STATIONNEMENT 
 
1. Principe général 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles, assuré en dehors du domaine public est défini ci-après par 
fonction. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est de 
25m2 y compris les accès. 
 
Il est rappelé que les places de stationnement doivent respecter les prescriptions stipulées aux 
décrets n°99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 1999 et à la circulaire d’application 
n°2000-51 du 23 juin 2000 (relative à l’accessibilité aux voies publiques par les personnes 
handicapées). 
 
2. Dispositions particulières : 
 
Pour les constructions à usage d’habitation : 
 

- deux places de stationnement par logement doivent être aménagées sur la propriété. 
- en cas de division d’une habitation en plusieurs logements, il sera demandé deux 

places de stationnement par logement créé. 

En outre, dans les opérations d’aménagement d’ensemble, il doit être aménagé pour les 
visiteurs autant de place de stationnement que d’habitations créées. L’aire de stationnement 
devra être réalisée d’un seul tenant. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux opérations de logements locatifs financés par un 
prêt aidé par l’Etat. 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif : 

- une place par 70 m2 de surface de plancher hors oeuvre nette pour les 30 premiers 
logements ou chambres à l'exclusion des surfaces affectées au services communs et 
une place par 140 m2 de surface de plancher hors oeuvre nette pour les logements ou 
chambres supplémentaires. 

Pour les constructions à usage de bureaux et conformément au PDU de valenciennes 
(voir annexe documentaire du PLU pour localisation des zones) : 

- Zone A du PDU (300 mètres autour du pôle d’échanges de la Gare SNCF) : Une place 
de stationnement maximum pour 200 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone B du PDU (200 mètres par rapport à la ligne HNS – rue H Durre) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone C du PDU (le reste du territoire de Saint-Amand-les-Eaux) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 
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Pour les établissements commerciaux : 
- hôtels et restaurants : une place de stationnement par chambre et une place de 

stationnement pour 10 m2 de salle de restaurant. 

Pour les entreprises artisanales et industrielles : 
Les espaces réservés doivent être suffisants pour assurer l'évolution et le stationnement des 
véhicules de livraison et de service, ainsi que les véhicules du personnel hors du domaine 
public. 
 
Lorsqu'il s'agit de transformation, d'extension ou de changement de destination : 

- en cas d'extension sans changement de destination d'un bâtiment existant ne sont 
prises en compte pour le calcul de places de stationnement, que les surfaces de 
plancher développées hors oeuvre nette créées. 

 
- en cas de changement de destination d'un bâtiment existant, est prise en compte pour 

le calcul du nombre de places de stationnement, la surface totale transformée, 
développée hors oeuvre nette sans déduction des surfaces de plancher initiales. 

Toutefois, en cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de 
l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur doit : 

- soit aménager sur un autre terrain lui appartenant et situé à moins de 300 mètres du 
premier les surfaces de stationnement qui lui font défaut à condition qu'il apporte la 
preuve qu'il réalise ou fait réaliser les dites places. 

- soit justifier d'une concession de parking communal. 
 

Enfin si les solutions précédentes ne peuvent être réalisées, le constructeur devra verser une 
participation (dans les conditions fixées aux articles R 332-17 à 23 du code de l’urbanisme) 
en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dont la construction est prévue. 
 
 
Recommandations concernant le stationnement des vélos : 
 

LOCAUX PLACE DE VELOS 

Habitat, résidence universitaire, foyer 1 par logement 

Lieu de travail 1 pour 10 emplois 

Ecole, collège, lycée 1 pour 5 élèves scolarisés 

Administration 2 pour 10 guichets 

Equipement sportif 2 pour 10 places de vestiaires 

Commerce de centre 1 pour 100m² de vente 
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ARTICLE UA 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Un espace libre de pleine terre représentant 15% de la superficie de la parcelle doit être 
réalisé. 
 
Les espaces libres de pleine terre doivent être engazonnés, ou faire l’objet d’aménagements 
paysagers. 
 
L’utilisation d’essences locales devra être privilégiée. Une liste informative sera jointe dans 
les annexes documentaires. 
 
 
Parc de stationnement : 
 
Les délaissés des parcs de stationnement doivent être plantés. Il est en particulier demandé, 
sauf impossibilité technique liée à la configuration du terrain, la plantation d’un arbre pour 4 
places de stationnement. 
 
Par ailleurs, les parcs de stationnement pour voitures doivent être isolés des zones 
d'habitation par des espaces plantés (arbustes, haies vives). Lorsque ces parcs de 
stationnement comportent plusieurs rangées de stationnements, elles doivent être séparées 
entre-elles par des plantations d'arbres, d'arbustes ou de haies vives. 
 

SECTION 3- COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 
 

ARTICLE UA 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 
Non réglementé. 
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CHAPITR E 2  -D ISPOSIT ION S 
APPL ICA BLES A LA ZONE UB  

 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

 
RAPPELS ET OBLIGATIONS 

 
·  Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit 

être signalée immédiatement au service régional de l’archéologie, ferme Saint-Sauveur, 
avenue du Bois, 59 651 Villeneuve d’Ascq, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la 
préfecture. 
Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des 
spécialistes et tout contrevenant sera passible des peines prévues à l’article 322-2 du 
code pénal. 

·  Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés aux bruits de la ligne SNCF Fives-Hirson (type 1), des RD 954, 
RD 169 et RD 955 (type 3 ou type 4 en fonction des sections), de la RD 40 (catégorie 4 
ou 5 en fonction des sections) sont soumis à des normes d’isolement acoustique 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 10/12/2001 relatif à l’isolement acoustique 
contre les bruits de l’espace extérieur. 

·  La commune de Saint-Amand les Eaux est concernée par un périmètre de servitude 
relatif à la protection de l’échevinage et de la Tour de l’Abbatiale. Les pétitionnaires 
doivent se rapprocher auprès du service Départemental de l’Architecture et du 
Patrimoine. 

 
 

SECTION 1 - NATURE DE L ’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE UB 1 – OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 
 

- l'ouverture et l'exploitation de toute carrière, 
- les affouillements et exhaussements du sol à l'exception de ceux indispensables 

pour la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation autorisés, 
- les dépôts de ferrailles, de matériaux divers, de véhicules désaffectés, 
- le stationnement des caravanes pour plus de 3 mois, 
- les terrains de camping et de caravanage aménagés, 
- l 'implantation de maisons mobiles (mobil-homes, chalets, etc...), 
- les alignements de plus de trois garages accolés sur le domaine public. 

 
 



 

Plan Local d’Urbanisme de Saint Amand les Eaux – Règlement- Le 12 Février 2009 23

ARTICLE UB 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 
Sont admis : 

- les constructions à condition qu’elles soient à usage d'habitations, de 
commerces, d'artisanat, de bureaux, de services et d'équipements collectifs, 

- la division d’habitation en plusieurs logements à condition de respecter les 
dispositions relatives au stationnement et à la création d’un point de déchets 
commun, 

- les établissements à usage d'activité comportant des installations classées ou 
non dans la mesure où, compte tenu des prescriptions techniques imposées pour 
éliminer les inconvénients qu'ils produisent, il ne subsistera plus pour leur 
voisinage ni risques importants pour la sécurité, ni nuisances polluantes qui 
seraient de nature à rendre inacceptables de tels établissements dans la zone. 

- les équipements et bâtiments d'infrastructures et de superstructures à condition 
qu’ils soient nécessaires au bon fonctionnement des services publics. 

- les aires de jeux, sports et stationnement à condition qu’elles soient ouvertes au 
public. 

- les groupes de garages individuels à condition qu’ils soient constitués de moins 
de 10 boxes organisés autour d’une cour d’évolution avec une seule sortie sur la 
voie publique. 

 
En sus, en secteur UBa : 

- les équipements touristiques (centre Thermoludique, etc …), 
- les équipements publics indispensables au fonctionnement de la zone, 

- les équipements culturels, pédagogiques et de loisirs liés à l’activité du secteur (aires 
de jeux, cinémas, maison de l’eau, aquarium, bowling….), 

- les constructions ou installations à vocation d'activités de service, (activités 
hôtelières, restauration...), 

- les équipements sportifs et les structures sportives médicales (centre de remise en 
forme…), 

- les commerces de détail et de vente à emporter dont la surface de vente ne doit pas 
excéder 300 m2, 

- les établissements liés à l'activité de la zone comportant des installations classées ou 
non, dans la mesure où compte tenu des prescriptions techniques imposées pour 
éliminer les inconvénients qu'ils produisent, il ne subsistera plus pour leur voisinage 
ni risques importants pour la sécurité, ni nuisances polluantes qui seraient de nature 
à rendre inacceptables de tels établissements dans la zone. 

- les constructions à usage d'habitation destinées au logement des personnes dont la 
présence permanente est nécessaire pour assurer le gardiennage et la surveillance des 
installations, 

- les équipements d'infrastructures et de superstructures, 
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- l’ensemble des aménagements (affouillements et exhaussements) relatifs à la gestion 
de l’eau (bassin de rétention, champ d’expansion des crues…). 

- les plans d’eau et étangs paysagers, 
- les aires de stationnement, 

 
 

SECTION 2- CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE UB 3 –ACCES ET VOIRIE 

Le permis de construire peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques où pour celle des personnes utilisant ces accès. 
 

a) Accès 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante établie par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
 
Quand la configuration du terrain le permet, les groupes de plus de deux garages 
individuels doivent être disposés sur les parcelles autour d'une cour d'évolution et ne 
présenter qu'une seule sortie sur la voie publique. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc... et être soumis à 
l'avis du gestionnaire de la voie concernée. 
 

b) Voirie 
 
Aucune voie automobile susceptible d'être ouverte à la circulation générale ne doit avoir 
une largeur de plateforme inférieure à 8 mètres et une largeur de chaussée inférieure à 5 
mètres minimum. 
 
Toutefois, ces dimensions peuvent être réduites lorsque des caractéristiques inférieures 
sont justifiées par le parti d'aménagement. 
 
Aucune voie privée ne doit avoir une largeur inférieure à 4 mètres. 
 
Les voies en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre 
aux véhicules de faire aisément demi- tour, notamment les services publics (ramassage des 
ordures, véhicules de lutte contre l'incendie). Elles ne peuvent excéder 100 mètres de 
longueur. 
 
Les voies nouvelles en impasse sont autorisées :  

- dès lors qu’aucune connexion n’est possible sur les voiries des îlots contigus ; 
- et sous réserve que soit ménagée une possibilité de prolongement. Toutefois, cette 

disposition n’est pas applicable dès lors où la configuration des unités foncières 
voisines (topographie, implantation de constructions,…) rend inenvisageable un 
prolongement ultérieur.   
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Il est rappelé que la création ou l’aménagement des voiries ouvertes au public doivent 
respecter les prescriptions stipulées aux décrets n° 99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 
1999 et à la circulaire d’application n°2000-51 du 23 juin 2000 ( relative à l’accessibilité aux 
voies publiques par les personnes handicapées). 
 
 

ARTICLE UB 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Alimentation en eau 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute opération qui 
requiert une alimentation en eau. 
 
Alimentation en eau industrielle 
 
A défaut de raccordement au réseau public, d’autres dispositifs permettant une alimentation 
en eau industrielle peuvent être réalisés après avoir reçu l’agrément des services compétents. 
 
Assainissement 
 

a) Eaux usées 
 
Toute construction doit obligatoirement évacuer ses eaux ou matières usées sans stagnation 
par des canalisations souterraines, en réseau collectif d’assainissement, en respectant ses 
caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
 
 

b) Eaux pluviales 
 
Conformément aux avis des administrations et services techniques compétents, le constructeur 
doit réaliser les aménagements nécessaires garantissant l’écoulement et l’infiltration à même 
la parcelle des eaux pluviales. 
Si cela n’est pas possible techniquement, celles-ci seront évacuées par des canalisations 
souterraines au réseau public en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent être tels qu’ils garantissent la régulation des 
débits avant le rejet dans le réseau puis l’écoulement direct et sans stagnation des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur. 
 

c) Eaux résiduaires industrielles 
 
Les installations industrielles ne peuvent rejeter au réseau d’assainissement que des effluents 
pré-épurés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Les eaux de refroidissement ainsi que les eaux résiduaires ne nécessitant pas de pré-traitement 
ne doivent être rejetées que dans les conditions prévues par la législation et la réglementation 
en vigueur. 
 
Réseaux électriques et téléphoniques 
 
Lorsque les réseaux sont enterrés, les branchements doivent l’être également. 
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Déchets 
Les nouvelles voies en impasse inférieures à 50 mètres doivent avoir un point de collecte des 
ordures ménagères accessible depuis la voie publique. 
 
 

ARTICLE UB 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Si la surface ou la configuration d'un terrain est de nature à compromettre la réalisation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif, le permis de construire peut être refusé ou 
subordonné à un remodelage parcellaire. 
Pour être constructible, tout terrain non desservi par un réseau d’assainissement doit satisfaire 
aux normes de superficies minimales exigées en matière d’assainissement individuel. 
 
 

ARTICLE UB 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
L’implantation de tout ou partie de la façade avant ou du pignon des constructions devra se 
faire : 

- soit à l’alignement,  
- soit avec un retrait qui ne pourra être inférieur à 6 mètres. 

 
Dans tous les cas, tout ou partie de la façade avant ou pignon de la construction principale à 
usage d’habitation doit être implantée dans une bande de 20 mètres à compter de l’alignement 
de la voie publique ou privée ou de la limite d’emprise publique. 

 
Les travaux visant à améliorer le confort et l'utilisation des bâtiments existants qui ne 
respectent pas les dispositions du présent article peuvent être autorisés à l'arrière ou dans 
le prolongement du bâtiment existant. 
 
Les bâtiments construits le long de la rocade se positionneront à un minimum de 15 mètres du 
bord de celle-ci.  
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE UB 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La distance horizontale de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 
séparatives du terrain doit au moins être égale à la moitié de sa hauteur et jamais 
inférieure à 3 mètres. 
 
Néanmoins la construction de bâtiments jouxtant les limites séparatives est autorisée : 

- à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de 

�  l'alignement ou à la limite qui s'y substitue 
 



 

Plan Local d’Urbanisme de Saint Amand les Eaux – Règlement- Le 12 Février 2009 27

- à l'extérieur de cette bande 

�  lorsqu'il est prévu d'adosser la construction projetée à un bâtiment 
sensiblement équivalent en hauteur, en épaisseur et en bon état, déjà contigu 
à la limite séparative, 

�  lorsque des constructions sont édifiées simultanément et de volumes 
sensiblement équivalents, 

�  lorsqu'il s'agit de bâtiment dont la hauteur au droit des limites séparatives 
ne dépasse pas 3,20 mètres avec tolérance de 1,50 mètre pour tous autres 
éléments reconnus indispensables à la construction, 

Toutefois, pour les constructions de locaux à usage d'activités présentant un lien direct avec 
l'exploitation ferroviaire, l'implantation en limite séparative peut être autorisée. Dans cette 
hypothèse, le pétitionnaire devra apporter la preuve du lien direct de son activité avec 
l'exploitation ferroviaire. 
La construction d’abris de jardins à 1 mètre minimum des limites séparatives est autorisée dès 
lors que ceux -ci n’excèdent pas 10m² et 2 m50 de hauteur.  
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE UB 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Les constructions non contiguës situées sur un terrain appartenant au même propriétaire 
doivent être implantées de telle manière qu'elles satisfassent aux conditions suivantes : 
 

- les baies éclairant les pièces principales 
d'habitation ne doivent être masquées par aucune 
partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, serait 
vue orthogonalement à la façade sous un angle de 
plus de 45° degrés au-dessus du plan horizontal. 

- entre deux bâtiments non contigus il doit être 
aménagé une distance minimale de 4 mètres. Elle 
peut être est ramenée à 2 mètres lorsque l'un des 
deux bâtiments est de hauteur inférieure à 3 mètres. 

 
 
 

ARTICLE UB 9 – EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 80% de la surface totale de la parcelle. 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
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ARTICLE UB 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
1 - Hauteur relative 

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement opposé 
ne doit pas excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points. Une 
tolérance de deux mètres est admise pour les murs pignons, cheminées, saillies et autres 
éléments de la construction reconnus indispensables. 

2 - Hauteur absolue 

La hauteur absolue des immeubles ne doit pas excéder 15 mètres comptés du sol ambiant à 
l'égout des toitures ou à la partie supérieure de l'acrotère. Toutefois, lorsque leurs 
caractéristiques techniques l'imposent, les éléments d'infrastructure (château d'eau, 
installations EDF, etc) ne sont pas soumis à cette règle de hauteur absolue. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
En secteur UBa :  

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE UB 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 
1. Principe général 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
2. Dispositions particulières 

- l’implantation des antennes ou paraboles devra privilégier au maximum l’intégration 
dans le site et respecter l’esthétique du bâtiment, 

Sont interdits : 
  - tout pastiche d'une architecture étrangère à la Région, 

- l'emploi à nu de matériaux destinés à être revêtus d'un enduit (parpaings, 
briques creuses, etc), 

 
- Les constructions nouvelles à usage d’habitation devront être réalisées en 

matériaux de nature et de teinte choisies en harmonie avec les constructions 
environnantes. 

- Les équipements et installations (types postes électriques) liés à la distribution 
d’énergie doivent s’harmoniser aux constructions environnantes et s’intégrer au 
milieu environnant. 
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ARTICLE UB 12 – STATIONNEMENT 

 
1. Principe général 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles, assuré en dehors du domaine public est défini ci-après par 
fonction. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est de 
25m2 y compris les accès. 
 
Il est rappelé que les places de stationnement doivent respecter les prescriptions stipulées aux 
décrets n°99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 1999 et à la circulaire d’application 
n°2000-51 du 23 juin 2000 (relative à l’accessibilité aux voies publiques par les personnes 
handicapées). 
 
2. Dispositions particulières 
 
Pour les constructions à usage d’habitation : 
 

- deux places de stationnement par logement doivent être aménagées sur la propriété. 
- en cas de division d’une habitation en plusieurs logements, il sera demandé deux 

places de stationnement par logement créé. 

En outre, dans les opérations d’aménagement d’ensemble, il doit être aménagé pour les 
visiteurs autant de place de stationnement que d’habitations créées. L’aire de stationnement 
devra être réalisée d’un seul tenant. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux opérations de logements locatifs financés par un 
prêt aidé par l’Etat. 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif: 

�  inférieurs à 30 logements ou chambres : une place par 70 m2 de surface de plancher 
hors oeuvre nette pour les 30 premiers logements ou chambres à l'exclusion des 
surfaces affectées au services communs. 

�  égaux ou supérieur à 30 logements ou chambres : une place par 70 m2 de surface de 
plancher hors oeuvre nette pour les 30 premiers logements ou chambres à l'exclusion 
des surfaces affectées au services communs et une place par 140 m2 de surface de 
plancher hors oeuvre nette pour les logements ou chambres supplémentaires. 

 
Pour les constructions à usage de bureaux et conformément au PDU de valenciennes 
(voir annexe documentaire du PLU pour localisation des zones) : 

- Zone A du PDU (300 mètres autour du pôle d’échanges de la Gare SNCF) : Une place 
de stationnement maximum pour 200 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone B du PDU (200 mètres par rapport à la ligne HNS – rue H Durre) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 
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- Zone C du PDU (le reste du territoire de Saint-Amand-les-Eaux) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

 
Pour les établissements commerciaux : 

- hôtels et restaurants : une place de stationnement par chambre et une place de 
stationnement pour 10 m2 de salle de restaurant. 

Pour les entreprises artisanales et industrielles : 
Les espaces réservés doivent être suffisants pour assurer l'évolution et le stationnement des 
véhicules de livraison et de service, ainsi que les véhicules du personnel hors du domaine 
public. 
 
Lorsqu'il s'agit de transformation, d'extension ou de changement de destination : 

- en cas d'extension sans changement de destination d'un bâtiment existant ne sont 
prises en compte pour le calcul de places de stationnement, que les surfaces de 
plancher développées hors oeuvre nette créées. 

- en cas de changement de destination d'un bâtiment existant, est prise en compte pour 
le calcul du nombre de places de stationnement, la surface totale transformée, 
développée hors oeuvre nette sans déduction des surfaces de plancher initiales. 

Toutefois, en cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de 
l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur doit : 

- soit aménager sur un autre terrain lui appartenant et situé à moins de 300 mètres du 
premier les surfaces de stationnement qui lui font défaut à condition qu'il apporte la 
preuve qu'il réalise ou fait réaliser les dites places. 

- soit justifier d'une concession de parking communal. 
 

Enfin si les solutions précédentes ne peuvent être réalisées, le constructeur devra verser une 
participation (dans les conditions fixées aux articles R 332-17 à 23 du code de l’urbanisme) 
en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dont la construction est prévue. 
 
 
Recommandations concernant le stationnement des vélos : 
 

LOCAUX PLACE DE VELOS 

Habitat, résidence universitaire, foyer 1 par logement 

Lieu de travail 1 pour 10 emplois 

Ecole, collège, lycée 1 pour 5 élèves scolarisés 

Administration 2 pour 10 guichets 

Equipement sportif 2 pour 10 places de vestiaires 

Commerce de centre 1 pour 100m² de vente 
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ARTICLE UB 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Un espace libre de pleine terre représentant 20% de la superficie de la parcelle doit être 
réalisé. 
 
Les espaces libres de pleine terre doivent être engazonnés ou faire l’objet d’aménagements 
paysagers. 
 
L’utilisation d’essences locales devra être privilégiée. Une liste informative sera jointe dans 
les annexes documentaires. 
 
Parc de stationnement : 
 
Les délaissés des parcs de stationnement doivent être plantés. Il est en particulier demandé, 
sauf impossibilité technique liée à la configuration du terrain, la plantation d’un arbre pour 4 
places de stationnement. 
 
 
Par ailleurs, les parcs de stationnement pour voitures doivent être isolés des zones 
d'habitation par des espaces plantés (arbustes, haies vives). Lorsque ces parcs de 
stationnement comportent plusieurs rangées de stationnements, elles doivent être séparées 
entre-elles par des plantations d'arbres, d'arbustes ou de haies vives. 
 
 

SECTION 3- POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU S OLS 
 
 

ARTICLE UB 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Non réglementé. 
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CHAPITR E 3  -D ISPOSIT ION S 
APPL ICA BLES A LA ZONE UC  

 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

 
RAPPELS ET OBLIGATIONS 

 
·  Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit 

être signalée immédiatement au service régional de l’archéologie, ferme Saint-Sauveur, 
avenue du Bois, 59 651 Villeneuve d’Ascq, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la 
préfecture. 
Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des 
spécialistes et tout contrevenant sera passible des peines prévues à l’article 322-2 du 
code pénal. 

·  Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés aux bruits de la ligne SNCF Fives-Hirson (type 1), des RD 954, 
RD 169 et RD 955 (type 3 ou type 4 en fonction des sections), de la RD 40 (catégorie 4 
ou 5 en fonction des sections) sont soumis à des normes d’isolement acoustique 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 10/12/2001 relatif à l’isolement acoustique 
contre les bruits de l’espace extérieur. 

 
 

SECTION 1 - NATURE DE L ’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE UC 1 – OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 
 

- l'ouverture et l'exploitation de toute carrière, 
- les affouillements et exhaussements du sol à l'exception de ceux indispensables 

pour la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation autorisés, 
- les dépôts de ferrailles, de matériaux divers, de véhicules désaffectés, 
- le stationnement des caravanes pour plus de 3 mois, 
- les terrains de camping et de caravanage aménagés, 
- les parcs résidentiels de loisirs, 
- l'implantation de maisons mobiles (mobil-homes, chalets, etc...). 
- les alignements de plus de trois garages accolés sur le domaine public. 
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ARTICLE UC 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
Sont admis : 

- les constructions à condition qu’elles soient à usage d'habitations, de commerces, 
d'artisanat, de bureaux, de services et d'équipements collectifs. 

- la division d’habitation en plusieurs logements à condition de respecter les 
dispositions relatives au stationnement et à la création d’un point de déchets 
commun. 

- les établissements à usage d'activité comportant des installations classées ou non, 
dans la mesure où compte tenu des prescriptions techniques imposées pour éliminer 
les inconvénients qu'ils produisent, il ne subsistera plus pour leur voisinage ni 
risques importants pour la sécurité, ni nuisances polluantes qui seraient de nature à 
rendre inacceptables de tels établissements dans la zone. 

- les équipements et bâtiments d'infrastructures et de superstructures à condition qu’ils 
soient nécessaires au bon fonctionnement des services publics. 

- les aires de jeux, sports et stationnement à condition qu’elles soient ouvertes au 
public. 

- les groupes de garages individuels à condition qu’ils soient constitués de moins de 
10 boxes organisés autour d’une cour d’évolution avec une seule sortie sur la voie 
publique. 



 

Plan Local d’Urbanisme de Saint Amand les Eaux – Règlement- Le 12 Février 2009 34

 
SECTION 2- CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 

ARTICLE UC 3 –ACCES ET VOIRIE 

Le permis de construire peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques où pour celle des personnes utilisant ces accès. 
 

a) Accès 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante établie par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
 
Quand la configuration du terrain le permet, les groupes de plus de deux garages 
individuels doivent être disposés sur les parcelles autour d'une cour d'évolution et ne 
présenter qu'une seule sortie sur la voie publique. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc... et être soumis à 
l'avis du gestionnaire de la voie concernée. 
 

b) Voirie 
 
Aucune voie automobile susceptible d'être ouverte à la circulation générale ne doit avoir 
une largeur de plateforme inférieure à 8 mètres et une largeur de chaussée inférieure à 5 
mètres minimum. 
 
Toutefois, ces dimensions peuvent être réduites lorsque des caractéristiques inférieures 
sont justifiées par le parti d'aménagement. 
 
Aucune voie privée ne doit avoir une largeur de chaussée inférieure à 4 mètres. 
 
Les voies en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre 
aux véhicules de faire aisément demi- tour, notamment les services publics (ramassage des 
ordures, véhicules de lutte contre l'incendie). Elles ne peuvent excéder 100 mètres de 
longueur. 
 
Les voies nouvelles en impasse sont autorisées :  

- dès lors qu’aucune connexion n’est possible sur les voiries des îlots contigus ; 
- et sous réserve que soit ménagée une possibilité de prolongement. Toutefois, cette 

disposition n’est pas applicable dès lors où la configuration des unités foncières 
voisines (topographie, implantation de constructions,…) rend inenvisageable un 
prolongement ultérieur.   

 
Il est rappelé que la création ou l’aménagement des voiries ouvertes au public doivent 
respecter les prescriptions stipulées aux décrets n° 99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 
1999 et à la circulaire d’application n°2000-51 du 23 juin 2000 ( relative à l’accessibilité aux 
voies publiques par les personnes handicapées). 
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ARTICLE UC 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
Alimentation en eau 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute opération qui 
requiert une alimentation en eau. 
 
Assainissement 
 

a) Eaux usées 
 

Toute construction doit obligatoirement évacuer ses eaux ou matières usées sans stagnation 
par des canalisations souterraines, en réseau collectif d’assainissement, en respectant ses 
caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
 

b) Evacuation des eaux pluviales 
 
Conformément aux avis des administrations et services techniques compétents, le constructeur 
doit réaliser les aménagements nécessaires garantissant l’écoulement et l’infiltration à même 
la parcelle des eaux pluviales. 
 
Si cela n’est pas possible techniquement, celles-ci seront évacuées par des canalisations 
souterraines au réseau public en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent être tels qu’ils garantissent la régulation des 
débits avant le rejet dans le réseau puis l’écoulement direct et sans stagnation des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur. 
 
Réseaux électriques et téléphoniques 
 
Lorsque les réseaux sont enterrés, les branchements doivent l’être également. 
 
Déchets 
 
Les nouvelles voies en impasse inférieures à 50 mètres doivent avoir un point de collecte des 
ordures ménagères accessible depuis la voie publique. 
 
 

Article UC 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Si la surface ou la configuration d'un terrain est de nature à compromettre la réalisation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif, le permis de construire peut être refusé ou 
subordonné à un remodelage parcellaire. 
Pour être constructible, tout terrain non desservi par un réseau d’assainissement doit satisfaire 
aux normes de superficies minimales exigées en matière d’assainissement individuel. 
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ARTICLE UC 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 
 
L’implantation de tout ou partie de la façade avant ou du pignon des constructions devra se 
faire : 

- soit à l’alignement,  
- soit avec un retrait qui ne pourra être inférieur à 6 mètres. 

 
Dans tous les cas, tout ou partie de la façade avant ou pignon de la construction principale à 
usage d’habitation doit être implantée dans une bande de 20 mètres à compter de l’alignement 
de la voie publique ou privée ou de la limite d’emprise publique. 

 
Les travaux visant à améliorer le confort et l'utilisation des bâtiments existants qui ne 
respectent pas les dispositions du présent article peuvent être autorisés à l'arrière ou dans 
le prolongement du bâtiment existant. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE UC 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La distance horizontale de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 
séparatives du terrain doit au moins être égale à la moitié de sa hauteur et jamais 
inférieure à 3 mètres. 
 
Néanmoins la construction de bâtiments jouxtant les limites séparatives est autorisée : 

- à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de 

�  l'alignement ou à la limite qui s'y substitue 
 
- à l'extérieur de cette bande 

�  lorsqu'il est prévu d'adosser la construction projetée à un bâtiment 
sensiblement équivalent en hauteur, en épaisseur et en bon état, déjà contigü 
à la limite séparative, 

�  lorsque des constructions sont édifiées simultanément et de volumes 
sensiblement équivalents, 

�  lorsqu'ils s'agit de bâtiment dont la hauteur au droit des limites séparatives 
ne dépasse pas 3,20 mètres avec tolérance de 1,50 mètre pour tous autres 
éléments reconnus indispensables à la construction. 

Toutefois, pour les constructions de locaux à usage d'activités présentant un lien direct avec 
l'exploitation ferroviaire, l'implantation en limite séparative peut être autorisée. Dans cette 
hypothèse, le pétitionnaire devra apporter la preuve du lien direct de son activité avec 
l'exploitation ferroviaire. 
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La construction d’abris de jardins à 1 mètre minimum des limites séparatives est autorisée dès 
lors que ceux -ci n’excèdent pas 10m² et 2 m50 de hauteur.  
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE UC 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Les constructions non contiguës situées sur un terrain appartenant au même propriétaire 
doivent être implantées de telle manière qu'elles satisfassent aux conditions suivantes : 
 

- les baies éclairant les pièces principales 
d'habitation ne doivent être masquées par aucune 
partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, serait 
vue orthogonalement à la façade sous un angle de 
plus de 45° degrés au-dessus du plan horizontal. 

- entre deux bâtiments non contigus il doit être 
aménagé une distance minimale de 4 mètres. Elle 
peut être est ramenée à 2 mètres lorsque l'un des 
deux bâtiments est de hauteur inférieure à 3 mètres. 

 
 
 

ARTICLE UC 9 – EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 70% de la surface totale de la parcelle. 
 
 

ARTICLE UC 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
1 - Hauteur relative 
 
La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement opposé 
ne doit pas excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points. Une 
tolérance de deux mètres est admise pour les murs pignons, cheminées, saillies et autres 
éléments de la construction reconnus indispensables. 
 
Lorsque la construction est édifiée à l'angle de deux voies d'inégale largeur, il est admis que 
sur une longueur qui n'excède pas 15 mètres, le bâtiment édifié sur la voie la plus étroite 
puisse avoir la même hauteur que sur la voie la plus large. 
 
1 - Hauteur absolue 
 
En toute hypothèse la hauteur absolue des constructions nouvelles ne doit pas excéder 12 
mètres comptés du sol ambiant à l'égout des toitures ou à la partie supérieure de l'acrotère. 
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Toutefois, lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent, les équipements 
d'infrastructure (château d'eau, installations EDF etc) ne sont pas soumis à la règle de 
hauteur absolue. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE UC11 – ASPECT EXTERIEUR 
 
1. Principe général 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
2. Dispositions particulières 
 

- l’implantation des antennes ou paraboles devra privilégier au maximum l’intégration 
dans le site et respecter l’esthétique du bâtiment, 

      - Sont interdits : 
o tout pastiche d'une architecture étrangère à la Région 
o l'emploi à nu de matériaux destinés à être revêtus d'un enduit (parpaings, 

briques creuses, etc), 
 
- Les constructions nouvelles à usage d’habitation devront être réalisées en matériaux de 

nature et de teinte choisies en harmonie avec les constructions environnantes. 

- Les équipements et installations (types postes électriques) liés à la distribution 
d’énergie doivent s’harmoniser aux constructions environnantes et s’intégrer au 
milieu environnant. 

 
ARTICLE UC12 – STATIONNEMENT 

 
1. Principe général 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles, assuré en dehors du domaine public est défini ci-après par 
fonction. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est de 
25m2 y compris les accès. 
 
Il est rappelé que les places de stationnement doivent respecter les prescriptions stipulées aux 
décrets n°99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 1999 et à la circulaire d’application 
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n°2000-51 du 23 juin 2000 (relative à l’accessibilité aux voies publiques par les personnes 
handicapées). 
 
2. Dispositions particulières 
 
Pour les constructions à usage d’habitation : 
 

- deux places de stationnement par logement doivent être aménagées sur la propriété. 
- en cas de division d’une habitation en plusieurs logements, il sera demandé deux 

places de stationnement par logement créé. 

En outre, dans les opérations d’aménagement d’ensemble, il doit être aménagé pour les 
visiteurs autant de place de stationnement que d’habitations créées. L’aire de stationnement 
devra être réalisée d’un seul tenant. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux opérations de logements locatifs financés par un 
prêt aidé par l’Etat. 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif : 

�  inférieurs à 30 logements ou chambres : une place par 70 m2 de surface de plancher 
hors oeuvre nette pour les 30 premiers logements ou chambres à l'exclusion des 
surfaces affectées au services communs. 

�  égaux ou supérieur à 30 logements ou chambres : une place par 70 m2 de surface de 
plancher hors oeuvre nette pour les 30 premiers logements ou chambres à l'exclusion 
des surfaces affectées au services communs et une place par 140 m2 de surface de 
plancher hors oeuvre nette pour les logements ou chambres supplémentaires. 

 
Pour les constructions à usage de bureaux et conformément au PDU de valenciennes 
(voir annexe documentaire du PLU pour localisation des zones) : 

- Zone A du PDU (300 mètres autour du pôle d’échanges de la Gare SNCF) : Une place 
de stationnement maximum pour 200 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone B du PDU (200 mètres par rapport à la ligne HNS – rue H Durre) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone C du PDU (le reste du territoire de Saint-Amand-les-Eaux) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

 
Pour les établissements commerciaux : 

- hôtels et restaurants : une place de stationnement par chambre et une place de 
stationnement pour 10 m2 de salle de restaurant. 

Pour les entreprises artisanales et industrielles : 
Les espaces réservés doivent être suffisants pour assurer l'évolution et le stationnement des 
véhicules de livraison et de service, ainsi que les véhicules du personnel hors du domaine 
public. 
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Lorsqu'il s'agit de transformation, d'extension ou de changement de destination : 

- en cas d'extension sans changement de destination d'un bâtiment existant ne sont 
prises en compte pour le calcul de places de stationnement, que les surfaces de 
plancher développées hors oeuvre nette créées. 

 
- en cas de changement de destination d'un bâtiment existant, est prise en compte pour 

le calcul du nombre de places de stationnement, la surface totale transformée, 
développée hors oeuvre nette sans déduction des surfaces de plancher initiales. 

Toutefois, en cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de 
l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur doit : 

- soit aménager sur un autre terrain lui appartenant et situé à moins de 300 mètres du 
premier les surfaces de stationnement qui lui font défaut à condition qu'il apporte la 
preuve qu'il réalise ou fait réaliser les dites places. 

- soit justifier d'une concession de parking communal. 
 

Enfin si les solutions précédentes ne peuvent être réalisées, le constructeur devra verser une 
participation (dans les conditions fixées aux articles R 332-17 à 23 du code de l’urbanisme) 
en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dont la construction est prévue. 
 
 
Recommandations concernant le stationnement des vélos : 
 

LOCAUX PLACE DE VELOS 

Habitat, résidence universitaire, foyer 1 par logement 

Lieu de travail 1 pour 10 emplois 

Ecole, collège, lycée 1 pour 5 élèves scolarisés 

Administration 2 pour 10 guichets 

Equipement sportif 2 pour 10 places de vestiaires 

Commerce de périphérie 1 pour 250 m² de vente 

 
 

ARTICLE UC 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Un espace libre de pleine terre représentant 25% de la superficie de la parcelle doit être 
réalisé.  
 
Les espaces libres de pleine terre doivent être engazonnés ou faire l’objet d’aménagements 
paysagers. 
 
L’utilisation d’essences locales devra être privilégiée. Une liste informative sera jointe dans 
les annexes documentaires. 
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Parc de stationnement : 
 
Les délaissés des parcs de stationnement doivent être plantés. Il est en particulier demandé, 
sauf impossibilité technique liée à la configuration du terrain, la plantation d’un arbre pour 4 
places de stationnement. 
 
 
Par ailleurs, les parcs de stationnement pour voitures doivent être isolés des zones 
d'habitation par des espaces plantés (arbustes, haies vives). Lorsque ces parcs de 
stationnement comportent plusieurs rangées de stationnements, elles doivent être séparées 
entre-elles par des plantations d'arbres, d'arbustes ou de haies vives. 
 
 

SECTION 3- POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU S OLS 
 
 

ARTICLE UC 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 
Non réglementé. 
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CHAPITR E 4  -D ISPOSIT ION S 
APPL ICA BLES A LA ZONE UD  

 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

 
RAPPELS ET OBLIGATIONS 

 
 

·  Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit 
être signalée immédiatement au service régional de l’archéologie, ferme Saint-Sauveur, 
avenue du Bois, 59 651 Villeneuve d’Ascq, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la 
préfecture. 
Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des 
spécialistes et tout contrevenant sera passible des peines prévues à l’article 322-2 du 
code pénal. 

·  Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés aux bruits de la ligne SNCF Fives-Hirson (type 1), des RD 954, 
RD 169 et RD 955 (type 3 ou type 4 en fonction des sections), de la RD 40 (catégorie 4 
ou 5 en fonction des sections) sont soumis à des normes d’isolement acoustique 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 10/12/2001 relatif à l’isolement acoustique 
contre les bruits de l’espace extérieur. 

 
 

SECTION 1 - NATURE DE L ’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE UD 1 – OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites : 
 

- l'ouverture et l'exploitation de toute carrière, 
- les affouillements et exhaussements du sol à l'exception de ceux indispensables 

pour la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation autorisés, 
- les dépôts de ferrailles, de matériaux divers, de véhicules dessafectés, 
- le stationnement des caravanes pour plus de 3 mois, 
- les terrains de camping et de caravanage aménagés, 
- les parcs résidentiels de loisirs, 
- l 'implantation de maisons mobiles (mobil-homes, chalets, etc...). 
- les alignements de plus de trois garages accolés sur le domaine public. 
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ARTICLE UD 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
Sont admis : 

- les constructions à condition qu’elles soient à usage d'habitations, de commerces, 
d'artisanat, de bureaux, de services et d'équipements collectifs. 

- la division d’habitation en plusieurs logements à condition de respecter les 
dispositions relatives au stationnement et à la création d’un point de déchets 
commun.  

- les établissements à usage d'activité comportant des installations classées ou non, 
dans la mesure où compte tenu des prescriptions techniques imposées pour éliminer 
les inconvénients qu'ils produisent, il ne subsistera plus pour leur voisinage ni 
risques importants pour la sécurité, ni nuisances polluantes qui seraient de nature à 
rendre inacceptables de tels établissements dans la zone. 

- les équipements et bâtiments d'infrastructures et de superstructures à condition qu’ils 
soient nécessaires au bon fonctionnement des services publics. 

- les aires de jeux, sports et stationnement à condition qu’elles soient ouvertes au 
public. 

- Les cuves de stockage de combustibles solides ou liquides liés à une construction 
existante à condition :  

�  de prendre les mesures nécessaires pour limiter les risques d'incendie et réduire 
les nuisances ; 

�  de veiller à un traitement paysager de qualité masquant ces ouvrages depuis les 
espaces ouverts à la fréquentation du public. 

- les groupes de garages individuels à condition qu’ils soient constitués de moins de 
10 boxes organisés autour d’une cour d’évolution avec une seule sortie sur la voie 
publique. 

 
 

SECTION 2- CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE UD 3 –ACCES ET VOIRIE 

Le permis de construire peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques où pour celle des personnes utilisant ces accès. 

 
a) Accès 

 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante établie par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
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Quand la configuration du terrain le permet, les groupes de plus de deux garages 
individuels doivent être disposés sur les parcelles autour d'une cour d'évolution et ne 
présenter qu'une seule sortie sur la voie publique. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc... et être soumis à 
l'avis du gestionnaire de la voie concernée. 
 
Tout accès nouveau sur la RD 169 N sera interdit. 
 

b) Voirie 
 
Aucune voie automobile susceptible d'être ouverte à la circulation générale ne doit avoir 
une largeur de plateforme inférieure à 8 mètres et une largeur de chaussée inférieure à 5 
mètres minimum. 
 
Toutefois, ces dimensions peuvent être réduites lorsque des caractéristiques inférieures 
sont justifiées par le parti d'aménagement. 
 
Aucune voie privée ne doit avoir une largeur inférieure à 4 mètres. 
 
Les voies en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre 
aux véhicules de faire aisément demi- tour, notamment les services publics (ramassage des 
ordures, véhicules de lutte contre l'incendie). Elles ne peuvent excéder 100 mètres de 
longueur. 
 
Les voies nouvelles en impasse sont autorisées :  

- dès lors qu’aucune connexion n’est possible sur les voiries des îlots contigus ; 
- et sous réserve que soit ménagée une possibilité de prolongement. Toutefois, cette 

disposition n’est pas applicable dès lors où la configuration des unités foncières 
voisines (topographie, implantation de constructions,…) rend inenvisageable un 
prolongement ultérieur.   

 
Il est rappelé que la création ou l’aménagement des voiries ouvertes au public doivent 
respecter les prescriptions stipulées aux décrets n° 99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 
1999 et à la circulaire d’application n°2000-51 du 23 juin 2000 ( relative à l’accessibilité aux 
voies publiques par les personnes handicapées). 
 
 

ARTICLE UD 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Alimentation en eau 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute opération qui 
requiert une alimentation en eau. 
 
Assainissement 
 

a) Eaux usées 
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Toute construction doit obligatoirement évacuer ses eaux ou matières usées sans stagnation 
par des canalisations souterraines, en réseau collectif d’assainissement, en respectant ses 
caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
 
En l’absence de réseau public de collecte des eaux usées, un assainissement non collectif 
devra être mis en place sur la parcelle selon la réglementation en vigueur et dans le respect 
des obligations techniques imposées par l’autorité compétente.  
Toutefois, ce système d’assainissement non collectif sera réalisé de manière à permettre un 
raccordement aisé au réseau de collecte des eaux usées projeté. 
 

b) Evacuation des eaux pluviales 
 
Conformément aux avis des administrations et services techniques compétents, le constructeur 
doit réaliser les aménagements nécessaires garantissant l’écoulement et l’infiltration à même 
la parcelle des eaux pluviales. 
 
Si cela n’est pas possible techniquement, celles-ci seront évacuées par des canalisations 
souterraines au réseau public en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent être tels qu’ils garantissent la régulation des 
débits avant le rejet dans le réseau puis l’écoulement direct et sans stagnation des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur. 
 
Réseaux électriques et téléphoniques 
 
Lorsque les réseaux sont enterrés, les branchements doivent l’être également. 
 
Déchets 
 
Les nouvelles voies en impasse inférieures à 50 mètres doivent avoir un point de collecte des 
ordures ménagères accessible depuis la voie publique. 
 
 

ARTICLE UD 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Si la surface ou la configuration d'un terrain est de nature à compromettre la réalisation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif, le permis de construire peut être refusé ou 
subordonné à un remodelage parcellaire. 
Pour être constructible, tout terrain non desservi par un réseau d’assainissement doit satisfaire 
aux normes de superficies minimales exigées en matière d’assainissement individuel. 
 
Toutefois en secteur UDa, La surface minimale des terrains constructibles est fixée à 600m², 
en vue de préserver le cadre urbain et paysager du secteur. 
 
 

ARTICLE UD 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
L’implantation de tout ou partie de la façade avant ou du pignon des constructions devra se 
faire : 

- soit à l’alignement,  
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- soit avec un retrait qui ne pourra être inférieur à 6 mètres. 
 
Dans tous les cas, tout ou partie de la façade avant ou pignon de la construction principale à 
usage d’habitation doit être implantée dans une bande de 20 mètres à compter de l’alignement 
de la voie publique ou privée ou de la limite d’emprise publique. 

Les travaux visant à améliorer le confort et l'utilisation des bâtiments existants qui ne 
respectent pas les dispositions du présent article peuvent être autorisés à l'arrière ou dans le 
prolongement du bâtiment existant. 
 
Toute construction doit être implantée au minimum à 15 mètres de la limite de la RD 
169N et du périphérique de Saint Amand les Eaux. 

 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE UD 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La distance horizontale de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 
séparatives du terrain doit au moins être égale à la moitié de sa hauteur et jamais 
inférieure à 3 mètres. 
 
Néanmoins la construction de bâtiments jouxtant les limites séparatives est autorisée : 

- à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de 

�  l'alignement ou à la limite qui s'y substitue 
 
- à l'extérieur de cette bande : 

�  lorsqu'il est prévu d'adosser la construction projetée à un bâtiment 
sensiblement équivalent en hauteur, en épaisseur et en bon état, déjà contigü 
à la limite séparative, 

�  lorsque des constructions sont édifiées simultanément et de volumes 
sensiblement équivalents, 

�  lorsqu'il s'agit de bâtiment dont la hauteur au droit des limites séparatives 
ne dépasse pas 3,20 mètres avec tolérance de 1,50 mètre pour tous autres 
éléments reconnus indispensables à la construction, 

Toutefois, pour les constructions de locaux à usage d'activités présentant un lien direct avec 
l'exploitation ferroviaire, l'implantation en limite séparative peut être autorisée. Dans cette 
hypothèse, le pétitionnaire devra apporter la preuve du lien direct de son activité avec 
l'exploitation ferroviaire. 
 
La construction d’abris de jardins à 1 mètre minimum des limites séparatives est autorisée dès 
lors que ceux -ci n’excèdent pas 10m² et 2 m50 de hauteur.  
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
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En secteur UDa :  
 
La distance horizontale de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 
séparatives du terrain doit au moins être égale à la moitié de sa hauteur et jamais 
inférieure à 3 mètres. 
 
Toutefois, la construction sur une seule des limites séparatives est autorisée : 

- à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de 
l'alignement. 

- à l'extérieur de cette bande de 20 mètres visée ci-dessus. 

�  la construction de bâtiments d'habitation en limite séparative peut être 
autorisée pour édifier des bâtiments jointifs sensiblement équivalents en 
hauteur et en épaisseur. 

�  la construction de bâtiments est autorisée en limite séparative dès lors 
que la hauteur des bâtiments n'excède pas 3,20 mètres avec tolérance de 
1,50 mètre pour murs pignons, cheminées, saillies et autres éléments de 
la construction reconnus indispensables. 

La construction d’abris de jardins à 1 mètre minimum des limites séparatives est autorisée dès 
lors que ceux -ci n’excèdent pas 10m² et 2 m50 de hauteur.  
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 
ARTICLE UD 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Les constructions non contiguës situées sur un terrain appartenant au même propriétaire 
doivent être implantées de telle manière qu'elles satisfassent aux conditions suivantes : 
 

- les baies éclairant les pièces principales 
d'habitation ne doivent être masquées par aucune 
partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, serait 
vue orthogonalement à la façade sous un angle de 
plus de 45° degrés au-dessus du plan horizontal. 

- entre deux bâtiments non contigus il doit être 
aménagé une distance minimale de 4 mètres. Elle 
peut être est ramenée à 2 mètres lorsque l'un des 
deux bâtiments est de hauteur inférieure à 3 mètres. 

 
 
 

ARTICLE UD 9 – EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 60% de la surface totale de la parcelle. 
 
En secteur UDa : 
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L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 45% de la surface totale de la parcelle. 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 

ARTICLE UD 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
1 – Hauteur relative : 
 
La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement opposé 
ne doit pas excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points. Une 
tolérance de deux mètres est admise pour les murs pignons, cheminées, saillies et autres 
éléments de la construction reconnus indispensables. 
 
Lorsque la construction est édifiée à l'angle de deux voies d'inégale largeur, il est admis que 
sur une longueur qui n'excède pas 15 mètres, le bâtiment édifié sur la voie la plus étroite 
puisse avoir la même hauteur que sur la voie la plus large. 
 
2 – Hauteur absolue 
 
En toute hypothèse la hauteur absolue des constructions nouvelles à usage d’habitation ne 
doit pas excéder 7 mètres comptés du sol ambiant à l'égout des toitures ou à la partie 
supérieure de l'acrotère. 
 
Pour les constructions à usage d’activité autorisées dans la zone, la hauteur maximum ne 
doit pas excéder 10 mètres au faîtage ou à la partie supérieure de l’acrotère.  
 
Toutefois, lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent, les équipements 
d'infrastructure (château d'eau, installations EDF etc) ne sont pas soumis à la règle de 
hauteur absolue. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE UD 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 
1. Principe général 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
2. Dispositions particulières 
 

- l’implantation des antennes ou paraboles devra privilégier au maximum l’intégration 
dans le site et respecter l’esthétique du bâtiment, 

- Sont interdits : 
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o tout pastiche d'une architecture étrangère à la Région, 
o l'emploi à nu de matériaux destinés à être revêtus d'un enduit (parpaings, 

briques creuses, etc), 
- les garages et annexes attenant à l’habitation principale seront obligatoirement 

réalisés en harmonie avec celle-ci. 
 

- Les constructions nouvelles à usage d’habitation devront être réalisées en matériaux de 
nature et de teinte choisies en harmonie avec les constructions environnantes. 

- Les équipements et installations (types postes électriques) liés à la distribution 
d’énergie doivent s’harmoniser aux constructions environnantes et s’intégrer au 
milieu environnant. 

ARTICLE UD12 – STATIONNEMENT 
 
1. Principe général 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles, assuré en dehors du domaine public est défini ci-après par 
fonction. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est de 
25m2 y compris les accès. 
 
Il est rappelé que les places de stationnement doivent respecter les prescriptions stipulées aux 
décrets n°99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 1999 et à la circulaire d’application 
n°2000-51 du 23 juin 2000 (relative à l’accessibilité aux voies publiques par les personnes 
handicapées). 
 
 
2. Dispositions particulières 
 
 
Pour les constructions à usage d’habitation : 

- deux places de stationnement par logement doivent être aménagées sur la propriété. 
- en cas de division d’une habitation en plusieurs logements, il sera demandé deux 

places de stationnement par logement créé. 

En outre, dans les opérations d’aménagement d’ensemble, il doit être aménagé pour les 
visiteurs autant de place de stationnement que d’habitations créées.  
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux opérations de logements locatifs financés par un 
prêt aidé par l’Etat. 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif : 

�  inférieurs à 30 logements ou chambres : une place par 70 m2 de surface de plancher 
hors oeuvre nette pour les 30 premiers logements ou chambres à l'exclusion des 
surfaces affectées aux services communs. 

�  égaux ou supérieur à 30 logements ou chambres : une place par 70 m2 de surface de 
plancher hors oeuvre nette pour les 30 premiers logements ou chambres à l'exclusion 
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des surfaces affectées aux services communs et une place par 140 m2 de surface de 
plancher hors oeuvre nette pour les logements ou chambres supplémentaires. 

 
Pour les constructions à usage de bureaux et conformément au PDU de valenciennes 
(voir annexe documentaire du PLU pour localisation des zones) : 

- Zone A du PDU (300 mètres autour du pôle d’échanges de la Gare SNCF) : Une place 
de stationnement maximum pour 200 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone B du PDU (200 mètres par rapport à la ligne HNS – rue H Durre) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone C du PDU (le reste du territoire de Saint-Amand-les-Eaux) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

 
Pour les établissements commerciaux : 

- Hôtels et restaurants : une place de stationnement par chambre et une place de 
stationnement pour 10 m2 de salle de restaurant. 

Pour les entreprises artisanales et industrielles : 
Les espaces réservés doivent être suffisants pour assurer l'évolution et le stationnement des 
véhicules de livraison et de service, ainsi que les véhicules du personnel hors du domaine 
public. 
 
Lorsqu'il s'agit de transformation, d'extension ou de changement de situation : 

- en cas d'extension sans changement de destination d'un bâtiment existant ne sont 
prises en compte pour le calcul de places de stationnement, que les surfaces de 
plancher développées hors oeuvre nette créées. 

 
- en cas de changement de destination d'un bâtiment existant, est prise en compte pour 

le calcul du nombre de places de stationnement, la surface totale transformée, 
développée hors oeuvre nette sans déduction des surfaces de plancher initiales. 

Toutefois, en cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de 
l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur doit : 

- soit aménager sur un autre terrain lui appartenant et situé à moins de 300 mètres du 
premier les surfaces de stationnement qui lui font défaut à condition qu'il apporte la 
preuve qu'il réalise ou fait réaliser les dites places. 

- soit justifier d'une concession de parking communal. 
 

Enfin si les solutions précédentes ne peuvent être réalisées, le constructeur devra verser une 
participation (dans les conditions fixées aux articles R 332-17 à 23 du code de l’urbanisme) 
en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dont la construction est prévue. 
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Recommandations concernant le stationnement des vélos : 
 

LOCAUX PLACE DE VELOS 

Habitat, résidence universitaire, foyer 1 par logement 

Lieu de travail 1 pour 10 emplois 

Ecole, collège, lycée 1 pour 5 élèves scolarisés 

Administration 2 pour 10 guichets 

Equipement sportif 2 pour 10 places de vestiaires 

Commerce de périphérie 1 pour 250 m² de vente 

 
 

ARTICLE UD 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Un espace libre de pleine terre représentant 30% de la superficie de la parcelle doit être 
réalisé. 
 

- En secteur UDa, un espace libre de pleine terre représentant 10 % de la superficie pour 
les opérations d’ensemble, et 30 % de  la superficie de la parcelle pour les 
constructions individuelles doit être réalisé. 

 
Les espaces libres de pleine terre doivent être engazonnés ou faire l’objet d’aménagements 
paysagers. 
 
Les délaissés des parcs de stationnement doivent être plantés. Il est en particulier demandé, 
sauf impossibilité technique liée à la configuration du terrain, la plantation d’un arbre pour 4 
places de stationnement. 
 
Par ailleurs, les parcs de stationnement pour voitures doivent être isolés des zones 
d'habitation par des espaces plantés (arbustes, haies vives). Lorsque ces parcs de 
stationnement comportent plusieurs rangées de stationnements, elles doivent être séparées 
entre-elles par des plantations d'arbres, d'arbustes ou de haies vives. 
 
Des rideaux de végétation doivent être obligatoirement plantés afin de masquer les 
installations diverses. 
 
L’utilisation d’essences locales devra être privilégiée. Une liste informative sera jointe dans 
les annexes documentaires. 
 
 

SECTION 3- POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU S OLS 
 
 

ARTICLE UD 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 
Non réglementé. 
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CHAPITR E 5  -D ISPOSIT ION S 
APPL ICA BLES A LA ZONE UF  

 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

 
RAPPELS ET OBLIGATIONS 

 
·  Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit 

être signalée immédiatement au service régional de l’archéologie, ferme Saint-Sauveur, 
avenue du Bois, 59 651 Villeneuve d’Ascq, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la 
préfecture. 
Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des 
spécialistes et tout contrevenant sera passible des peines prévues à l’article 322-2 du 
code pénal. 

·  Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés aux bruits de la ligne SNCF Fives-Hirson (type 1), des RD 954, 
RD 169 et RD 955 (type 3 ou type 4 en fonction des sections), de la RD 40 (catégorie 4 
ou 5 en fonction des sections) sont soumis à des normes d’isolement acoustique 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 10/12/2001 relatif à l’isolement acoustique 
contre les bruits de l’espace extérieur. 

 
 

SECTION 1 - NATURE DE L ’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE UF 1 – OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites : 
 

- les bâtiments nouveaux à usage d’habitation et leurs annexes sans lien avec les 
activités autorisées dans la zone à l’exception du secteur UFc, 

- l’aménagement de terrains de camping et de caravaning, 
- l’ouverture de toute carrière, 
- les magasins et commerces de détail à l’exception du secteur UFa, UFb et UFc, 
- l'implantation de maisons mobiles (mobil-homes, chalets, etc),  
- les bâtiments d'exploitation agricole, 
- les affouillements ou exhaussements du sol à l'exception de ceux indispensables pour 

la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation autorisés. 
- les alignements de plus de trois garages accolés sur le domaine public. 

 
 
En sus, en UFd : 
 

- les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles ou solides. 
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ARTICLE UF 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Sont admis : 

- les établissements à usage d'activités comportant des installations classées ou non 
compte tenu des prescriptions techniques imposées pour éliminer les inconvénients 
qu'ils produisent, il ne subsistera plus pour leur voisinage ni risques importants pour 
la sécurité, ni nuisances polluantes qui seraient de nature à rendre inacceptables de 
tels établissements dans la zone. 

- les bâtiments à usage d’habitation et leurs annexes à condition qu’ils assurent le 
logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire à la direction 
ou la surveillance des établissements et services généraux. 

- les dépôts à condition qu’ils soient liés à l’activité autorisée dans la zone sous réserve 
de l’observation de prescriptions spéciales si ces dépôts sont de nature à porter atteinte 
au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

- les aires de stationnement à condition qu’ils soient liés aux activités autorisées. 

- les équipements et bâtiments d'infrastructures et de superstructures à condition qu’ils 
soient nécessaires au bon fonctionnement des services publics. 

- les groupes de garages individuels à condition qu’ils soient constitués de moins de 10 
boxes organisés autour d’une cour d’évolution avec une seule sortie sur la voie 
publique. 

 
En sus, dans le secteur UFa, sont admis : 

- les bâtiments d’activité, à condition qu’ils soient destinés à l’artisanat, aux services, 

- les commerces de détail à condition qu’ils soient liés à l’activité autorisée dans la 
zone. 

 
En sus, dans le secteur UFb, sont admis les bâtiments d’activité, à condition qu’ils soient 
destinés à l’artisanat, aux services ou aux commerces de gros et de détail. 
 
En sus, dans le secteur UFc sont admis : 

- les bâtiments d’activité, à condition qu’ils soient destinés à des activités tertiaires 
(service, bureaux….) ; 

- les logements, à condition qu’ils s’intègrent une opération prévoyant la réalisation 
d’activités tertiaire (service, bureau…) ou de commerces en rez de chaussé ; 

- les bâtiments d’activités, à condition qu’ils soient destinés à de l’hôtellerie ou de la 
restauration ; 

 
En sus, dans le secteur UFd sont admis : 

- les bâtiments d’activités à condition qu’ils soient non polluants et soucieuses de 
respecter l’environnement. 

- les bâtiments d’activités, à condition qu’ils soient à usage de bureaux, de restauration 
et s’ils constituent un complément indispensable à un établissement industriel installé. 
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Dans le cas de constructions existantes, dans toute la zone, sont admis : 

- les travaux d'aménagement et d'agrandissement de bâtiments à usage d'habitation à 
condition qu’ils permettent d’améliorer l'habitabilité ou la réalisation d’annexes 
liées aux habitations existantes ; 

- la modification, l’extension et la réhabilitation des bâtiments existants à condition 
du respect de la réglementation en vigueur et dans la mesure où il n’y a pas une 
aggravation des nuisances qui justifierait une interdiction d’ouverture en fonction des 
critères précités ; 

 
 

SECTION 2- CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE UF 3 –ACCES ET VOIRIE 
 

a) Accès 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante établie par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
 
Le permis de construire peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc... et être soumis à 
l'avis du gestionnaire de la voie concernée. 
 
Les accès doivent être organisés de façon à permettre l'entrée et la sortie des véhicules lourds 
sans que ceux-ci soient obligés de manoeuvrer sur la voirie externe et assurer une visibilité 
suffisante (courbe de voie, etc...). 
 

b) Voirie 
 
Les voies en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre 
aux véhicules de faire aisément demi-tour. L’implantation des constructions doit ménager la 
possibilité de prolonger toute impasse à créer. 
 
Aucune voie ouverte à la circulation automobile ne doit avoir une plate-forme inférieure à 
10 mètres et avoir une chaussée inférieure à 7 mètres. 

Toutefois, cette dimension peut être réduite lorsque des caractéristiques inférieures sont 
justifiées par le parti d'aménagement. 
 
Il est rappelé que la création ou l’aménagement des voiries ouvertes au public doivent 
respecter les prescriptions stipulées aux décrets n° 99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 
1999 et à la circulaire d’application n°2000-51 du 23 juin 2000 ( relative à l’accessibilité aux 
voies publiques par les personnes handicapées). 
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ARTICLE UF 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Alimentation en eau 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute opération qui 
requiert une alimentation en eau. 
 
Alimentation en eau industrielle 
 
A défaut de raccordement au réseau public, d’autres dispositifs permettant une alimentation 
en eau industrielle peuvent être réalisés après avoir reçu l’agrément des services compétents. 
Tout forage devra faire l’objet d’une autorisation des services compétents conformément aux 
textes en vigueur.  
 
Assainissement 
 

a) Eaux usées 
 

Toute construction doit obligatoirement évacuer ses eaux ou matières usées sans stagnation 
par des canalisations souterraines, en réseau collectif d’assainissement, en respectant ses 
caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
 
En l’absence de réseau public de collecte des eaux usées, un assainissement non collectif 
devra être mis en place sur la parcelle selon la réglementation en vigueur et dans le respect 
des obligations techniques imposées par l’autorité compétente.  
Toutefois, ce système d’assainissement non collectif sera réalisé de manière à permettre un 
raccordement aisé au réseau de collecte des eaux usées projeté. 
 

b) Eaux pluviales 

Conformément aux avis des administrations et services techniques compétents, le constructeur 
doit réaliser les aménagements nécessaires garantissant l’écoulement et l’infiltration à même 
la parcelle des eaux pluviales. 
 
Si cela n’est pas possible techniquement, celles-ci seront évacuées par des canalisations 
souterraines au réseau public en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent être tels qu’ils garantissent la régulation des 
débits avant le rejet dans le réseau puis l’écoulement direct et sans stagnation des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur. 
 

c) Eaux résiduaires industrielles 

Les installations industrielles ne peuvent rejeter au réseau d’assainissement que des effluents 
pré-épurés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Les eaux de refroidissement ainsi que les eaux résiduaires ne nécessitant pas de pré-traitement 
ne doivent être rejetées que dans les conditions prévues par la législation et la réglementation 
en vigueur. 
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Article UF 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Si la surface ou la configuration d'un terrain est de nature à compromettre la réalisation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif, le permis de construire peut être refusé ou 
subordonné à un remodelage parcellaire. 
 
Pour être constructible, tout terrain non desservi par un réseau d’assainissement doit satisfaire 
aux normes de superficies minimales exigées en matière d’assainissement individuel. 
 
 

ARTICLE UF 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les constructions et installations à usage d’activités et les dépôts autorisés doivent être 
implantés à 6 mètres minimum de l'alignement ou de la limite qui s’y substitue. 
 
Dans le cas de constructions existantes, de travaux d’aménagement et d’agrandissement de 
bâtiments à usage d'habitation ou la réalisation d’annexes liées aux habitations existantes  
l’implantation devra se faire soit à l’alignement, soit avec un retrait qui ne pourra être 
inférieur à 6 mètres 
 
Dans le secteur UFd,  
Les constructions doivent être implantées à 10 mètres minimum de l’alignement ou de la 
limite qui s’y substitue. Les constructions à usage de bureaux, de restaurant, doivent être 
implantées à 6 mètres minimum de l’alignement. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE UF 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives et de fond de 
terrain de la zone au moins égale à la moitié de sa hauteur et jamais inférieure à 5 mètres. 
 
Toutefois, pour les constructions de locaux à usage d'activités présentant un lien direct avec 
l'exploitation ferroviaire, l'implantation en limite séparative peut être autorisée. Dans cette 
hypothèse, le pétitionnaire devra apporter la preuve du lien direct de son activité avec 
l'exploitation ferroviaire. 
 

Toutefois les constructions en limites séparatives sont autorisées pour : 

- les bâtiments à usage d'habitation autorisés dans la zone ainsi que leurs annexes, 
- les constructions ou reconstructions industrielles ou commerciales implantées sur 

les friches industrielles, 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
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ARTICLE UF 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES 
 
Entre deux constructions non contiguës une distance d'au moins 4 mètres est imposée. 
 
Les constructions à usage d'habitation et celles qui peuvent par leur mode d'occupation y être 
assimilées doivent être disposées de telle sorte qu'il n'en résulte aucune gène pour les 
occupants.  
 
 

ARTICLE UF 9 – EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 70% de la surface totale de la parcelle. 
 
 
Dans le secteur UFa : 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 80% de la surface totale de la parcelle. 
 
 
Dans le secteur UFd : 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 70% de la surface totale de la parcelle. 
 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE UF 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur absolue de tout bâtiment ne doit pas excéder 14 mètres comptés du sol ambiant à 
l'égout des toitures ou à la partie supérieure de l'acrotère. 
 
Dans le secteur UFd : 
La hauteur absolue de tout bâtiment ne doit pas excéder 20 mètres comptés du sol ambiant à 
l'égout des toitures ou à la partie supérieure de l'acrotère. 
 

ARTICLE UF 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 
1. Principe général 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
2. dispositions particulières  
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- les couleurs des matériaux seront adaptées au contexte régional. En secteur UFa, elles 
devront recevoir l’accord de l’aménageur ;  

- l’emploi a nu de matériaux destinés à être recouverts d’un enduit (parpaings, briques 
creuses, etc…) est interdit ; 

- les équipements et installations liées à la distribution d’énergie doivent s’harmoniser 
aux constructions environnantes ; 

- les citernes à gaz liquéfiées ou à mazout ainsi que les installations similaires doivent 
être placées en des lieux où elles ne sont pas visibles des voies publiques. 

- l’implantation des antennes ou paraboles devront privilégier au maximum l’intégration 
dans le site et respecter l’esthétique du bâtiment, 

- Les équipements et installations (types postes électriques) liés à la distribution 
d’énergie doivent s’harmoniser aux constructions environnantes et s’intégrer au 
milieu environnant. 

 
ARTICLE UF 12 – STATIONNEMENT 

 
1. Principe général 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles, assuré en dehors du domaine public est défini ci-après par 
fonction. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est de 
25m2 y compris les accès. 
 
Il est rappelé que les places de stationnement doivent respecter les prescriptions stipulées aux 
décrets n°99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 1999 et à la circulaire d’application 
n°2000-51 du 23 juin 2000 (relative à l’accessibilité aux voies publiques par les personnes 
handicapées). 
 
2. Dispositions particulières 
 
Pour les installations industrielles :  
II doit être aménagé une place de stationnement par 60 m2 de la surface hors oeuvre de la 
construction. 
 
Toutefois, le nombre d'emplacements pour le stationnement des véhicules peut être réduit 
sans être inférieur à une place par 200m2 de la surface hors oeuvre, si la densité 
d'occupation des locaux industriels à construire doit être inférieure à un emploi par 25 m². 
 

De ces espaces à aménager pour le stationnement des véhicules de transport des personnes 
s'ajoutent les espaces à réserver pour le stationnement des véhicules de livraison et de 
service. 

 

Pour les constructions à usage de bureaux et conformément au PDU de valenciennes 
(voir annexe documentaire du PLU pour localisation des zones) : 
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- Zone A du PDU (300 mètres autour du pôle d’échanges de la Gare SNCF) : Une place 
de stationnement maximum pour 200 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone B du PDU (200 mètres par rapport à la ligne HNS – rue H Durre) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone C du PDU (le reste du territoire de Saint-Amand-les-Eaux) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

 

Pour les établissements commerciaux : 
La surface affectée au stationnement doit être au moins égale à 60 % de la surface de 
plancher hors oeuvre nette quand la surface de vente est inférieure à 1000 m2. 

 

Pour les constructions à usage d'habitation : 
- deux places de stationnement par logement doivent être aménagées sur la propriété. 
- en cas de division d’une habitation en plusieurs logements, il sera demandé deux 

places de stationnement par logement créé. 

En outre, dans les opérations d’aménagement d’ensemble, il doit être aménagé pour les 
visiteurs autant de place de stationnement que d’habitations créées. L’aire de stationnement 
devra être réalisée d’un seul tenant. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux opérations de logements locatifs financés par un 
prêt aidé par l’Etat. 

Recommandations concernant le stationnement des vélos : 
 

LOCAUX PLACE DE VELOS 

Habitat, résidence universitaire, foyer 1 par logement 

Lieu de travail 1 pour 10 emplois 

Ecole, collège, lycée 1 pour 5 élèves scolarisés 

Administration 2 pour 10 guichets 

Equipement sportif 2 pour 10 places de vestiaires 

Commerce de périphérie 1 pour 250 m² de vente 

 
 

ARTICLE UF 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Un espace libre de pleine terre représentant 20% de la superficie de la parcelle doit être 
réalisé. 
 
Dans le secteur UFa : 

- Un espace libre de pleine terre représentant 10% de la superficie de la parcelle doit 
être réalisé. 
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Dans le secteur UFd : 

- Un espace libre de pleine terre représentant 20% de la superficie de la parcelle doit 
être réalisé. 

 
Les espaces libres de pleine terre doivent être engazonnés ou faire l’objet d’aménagements 
paysagers. 
 
II doit être réalisé un rideau d'arbres de haute tige autour des extensions et créations de 
bâtiments industriels. 
 
Des rideaux de végétation doivent être obligatoirement plantés afin de masquer les 
installations diverses. 
 
Sur les anciennes friches industrielles les surfaces non construites devront être plantées. 
 
L’utilisation d’essences locales devra être privilégiée. Une liste informative sera jointe dans 
les annexes documentaires. 
 
Parc de stationnement : 
 
Les délaissés des parcs de stationnement doivent être plantés. Il est en particulier demandé, 
sauf impossibilité technique liée à la configuration du terrain, la plantation d’un arbre pour 4 
places de stationnement. 
 
Par ailleurs, les parcs de stationnement pour voitures doivent être isolés des zones 
d'habitation par des espaces plantés (arbustes, haies vives). Lorsque ces parcs de 
stationnement comportent plusieurs rangées de stationnements, elles doivent être séparées 
entre-elles par des plantations d'arbres, d'arbustes ou de haies vives. 
 
 
 

SECTION 3- POSSIBILITES MAXIMAELS D’OCCUPATION DES SOLS 
 
 

ARTICLE UF 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 
Non réglementé. 
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CHAPITR E 1  -  D ISPOSIT IO NS 
APPL ICA BLES A LA ZONE 1  AUA  

 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

 
 

RAPPELS ET OBLIGATIONS 
 

·  Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit 
être signalée immédiatement au service régional de l’archéologie, ferme Saint-Sauveur, 
avenue du Bois, 59 651 Villeneuve d’Ascq, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la 
préfecture. 
Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des 
spécialistes et tout contrevenant sera passible des peines prévues à l’article 322-2 du 
code pénal. 

·  Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés aux bruits de la ligne SNCF Fives-Hirson (type 1), des RD 954, 
RD 169 et RD 955 (type 3 ou type 4 en fonction des sections), de la RD 40 (catégorie 4 
ou 5 en fonction des sections) sont soumis à des normes d’isolement acoustique 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 10/12/2001 relatif à l’isolement acoustique 
contre les bruits de l’espace extérieur. 

·  En bordure de la RD 169N, les secteurs sont soumis aux dispositions de l’article L111-4 
du Code de l’urbanisme découlant de la loi du 2 Janvier 1995 relative au renforcement 
de la  protection de l’environnement. « En dehors des espaces urbanisés des communes, 
les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 mètres de part 
et d’autre de l’axe des autoroutes, et de 75 mètres de part et d’autre de l’axe des autres 
routes classées à grande circulation (…).Ces dispositions ne s’appliquent pas dès lors 
que les règles concernant ces zones, contenues dans le Plan Local d’Urbanisme ou dans 
un document d’urbanisme en tenant lieu, sont justifiées et motivées au regard 
notamment des nuisances, de la sécurité , de la qualité architecturale, ainsi que de la 
qualité de l’urbanisme et des paysages. ». 

 
 

 SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISA TION DU SOL 
 
 

ARTICLE 1 AUa 1– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 
 

- l’aménagement de terrains de camping et de caravaning, 
-  le camping et le stationnement de caravanes hors terrain aménagé, 
- l’ouverture de toute carrière, 
- l'implantation de maisons mobiles (mobil-homes, chalets, etc),  
- les bâtiments d'exploitation agricole à l’exception des bâtiments démontables, 
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- les affouillements ou exhaussements du sol à l'exception de ceux indispensables pour 
la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation autorisés. 

- les dépôts de vieilles ferrailles, de matériaux de démolition, de véhicules, de déchets. 
- les parcs résidentiels de loisirs. 
- l’ouverture de toute carrière. 
- les alignements de plus de trois garages accolés sur le domaine public. 
- Les constructions à usage d’activités sauf celles autorisées à l’article 2. 

 
 

ARTICLE 1AUa 2 – OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Dans la mesure où le financement de tous les équipements nécessaires est assuré, 
conformément aux prescriptions du Code de l'Urbanisme et sous réserve de ne pas 
compromettre l'aménagement ultérieur de la zone, sont autorisées : 
 

- Les constructions à usage d'habitation si elles s’intègrent à une opération 
d’aménagement d’ensemble. 

- Si elles s’intègrent à une opération d’aménagement d’ensemble, les constructions à 
usage de commerces, de bureaux, de services, d’activités, soumis ou non à la 
réglementation sur les ICPE (Installations classées pour la Protection de 
l’Environnement) et à condition qu’elles correspondent à des besoins courants et 
normaux des habitants et sous réserve qu'elles soient un élément non dominant de 
l’opération dans laquelle elles s’inscrivent. 

- les équipements et bâtiments d'infrastructures et de superstructures à condition qu’ils 
soient nécessaires au bon fonctionnement des services publics. 

- les affouillements et exhaussements du sol à condition qu’ils soient indispensables 
pour la réalisation des constructions et installations autorisées. 

- les groupes de garages individuels à condition qu’ils soient constitués de moins de 10 
boxes organisés autour d’une cour d’évolution avec une seule sortie sur la voie 
publique. 

 
Pour les constructions existantes : 
 

- les travaux visant à améliorer le confort ou la solidité ainsi que l'extension des 
constructions à usage d'habitation existante, dans la limite de 250 m2 de superficie 
hors oeuvre nette totale, 

- les bâtiments annexes (de faible volume) et les garages liés à l'habitation existante. 
 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 1 AUa 3 – ACCES ET VOIRIE 

a) Accès 
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Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application des dispositions de l'article 682 du code civil. 
 
Les groupes de garages individuels doivent être disposés sur les parcelles autour d'une 
cour d'évolution et ne présenter qu'une seule sortie sur la voie publique. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc... et être soumis à 
l'avis du gestionnaire de la voie concernée. 
 
Tout accès nouveau sur la RD 169 N sera interdit a l’exception des raccordements sur les 
giratoires existants. 

b) Voirie 
 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées répondant à 
l'importance et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y 
sont édifiées. 
 
L'emprise des voies créées doit tenir compte de la taille de l'opération et de la situation de 
cette voie dans le réseau des voies environnantes actuelles ou futures.  
 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que 
les véhicules puissent faire aisément demi-tour (notamment, ceux des services publics : 
lutte contre l'incendie, ordures ménagères).  
 
Les voies nouvelles en impasse sont autorisées :  

- dès lors qu’aucune connexion n’est possible sur les voiries des îlots contigus ; 
- et sous réserve que soit ménagée une possibilité de prolongement. Toutefois, cette 

disposition n’est pas applicable dès lors où la configuration des unités foncières 
voisines (topographie, implantation de constructions,…) rend inenvisageable un 
prolongement ultérieur.   

Les voies de desserte interne devront recevoir un revêtement perméable (enrobé drainant, 
pavés, etc.) sauf impossibilité technique de rejet par infiltration en milieu naturel. 
Il est rappelé que la création ou l’aménagement des voiries ouvertes au public doivent 
respecter les prescriptions stipulées aux décrets n° 99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 
1999 et à la circulaire d’application n°2000-51 du 23 juin 2000 ( relative à l’accessibilité aux 
voies publiques par les personnes handicapées). 
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ARTICLE 1 AUa 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
Alimentation en eau 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute opération qui 
requiert une alimentation en eau. 
 
Assainissement 
 

a) Eaux usées 
 
Toute construction doit obligatoirement évacuer ses eaux ou matières usées sans stagnation 
par des canalisations souterraines, en réseau collectif d’assainissement, en respectant ses 
caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
 

b) Eaux pluviales 
 
Conformément aux avis des administrations et services techniques compétents, le constructeur 
doit réaliser les aménagements nécessaires garantissant l’écoulement et l’infiltration à même 
la parcelle des eaux pluviales. 
 
Si cela n’est pas possible techniquement, celles-ci seront évacuées par des canalisations 
souterraines au réseau public en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent être tels qu’ils garantissent la régulation des 
débits avant le rejet dans le réseau puis l’écoulement direct et sans stagnation des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur. 
 

c) Eaux résiduaires industrielles 
 

Les installations industrielles ne peuvent rejeter au réseau d’assainissement que des effluents 
pré-épurés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Les eaux de refroidissement ainsi que les eaux résiduaires ne nécessitant pas de pré-traitement 
ne doivent être rejetées que dans les conditions prévues par la législation et la réglementation 
en vigueur. 
 
Réseaux électriques et téléphoniques 

Les réseaux et les branchements doivent être enterrés. 
 
Déchets 

Les nouvelles voies en impasse inférieures à 50 mètres doivent avoir un point de collecte des 
ordures ménagères accessible depuis la voie publique. 
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Article 1AUa 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Si la surface ou la configuration d'un terrain est de nature à compromettre la réalisation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif, le permis de construire peut être refusé ou 
subordonné à un remodelage parcellaire. 
Pour être constructible, tout terrain non desservi par un réseau d’assainissement doit satisfaire 
aux normes de superficies minimales exigées en matière d’assainissement individuel. 
 
En secteur 1AUa2, la surface minimale des terrains constructibles est fixée à 600m² (hors 
Voirie et Réseaux Divers), en vue de préserver le cadre urbain et paysager du secteur. 
 
 
ARTICLE 1 AUa 6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait de 6 mètres minimum par rapport 
à l’alignement. 

 

Dans tous les cas, tout ou partie de la façade avant ou pignon de la construction principale à 
usage d’habitation doit être implantée dans une bande de 20 mètres à compter de l’alignement 
de la voie publique ou privée ou de la limite d’emprise publique. 

 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE 1 AUa 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La distance horizontale de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 
séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur et jamais 
inférieure à 3 mètres. 
 

Toutefois, la construction sur une seule des limites séparatives est autorisée : 
- à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de 

l'alignement. 
- à l'extérieur de cette bande de 20 mètres visée ci-dessus 

�  la construction de bâtiments d'habitation en limite séparative peut être 
autorisée pour édifier des bâtiments jointifs sensiblement équivalents en 
hauteur et en épaisseur. 

�  la construction de bâtiments est autorisée en limite séparative dès lors 
que la hauteur des bâtiments n'excède pas 3,20 mètres avec tolérance de 
1,50 mètre pour murs pignons, cheminées, saillies et autres éléments de 
la construction reconnus indispensables. 

La construction d’abris de jardins à 1 mètre minimum des limites séparatives est autorisée dès 
lors que ceux -ci n’excèdent pas 10m² et 2 m50 de hauteur.  
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux équipements publics et aux constructions nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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ARTICLE 1 AUa 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Les constructions non contiguës situées sur un terrain appartenant au même propriétaire 
doivent être implantées de telle manière qu'elles satisfassent aux conditions suivantes : 
 

- les baies éclairant les pièces principales 
d'habitation ne doivent être masquées par aucune 
partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, serait 
vue orthogonalement à la façade sous un angle de 
plus de 45° degrés au-dessus du plan horizontal. 

- entre deux bâtiments non contigus il doit être 
aménagé une distance minimale de 4 mètres. Elle 
peut être est ramenée à 2 mètres lorsque l'un des 
deux bâtiments est de hauteur inférieure à 3 mètres. 

 
 
 

ARTICLE 1 AUa 9 – EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 60% de la surface totale de la parcelle. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE 1 AUa 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Hauteur relative : 
 
La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement opposé ne 
doit pas excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points. Une tolérance 
de 2 mètres est admise pour les murs pignons; cheminées, saillies et autres éléments 
de la construction reconnus indispensables. 
 
Hauteur absolue: 
 
La hauteur des constructions est limitée et ne peut dépasser les niveaux suivants : 
 
Dans la zone 1AUA : Rez-de-chaussée +2 + comble aménageable. 
 
En toute hypothèse la hauteur absolue des constructions nouvelles ne doit pas excéder 9 
mètres à l'égout du toit en 1AUA, non compris les ouvrages techniques et superstructures qui 
sont inhérents. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
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ARTICLE 1 AUa 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 
1.Principe général 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
2. Dispositions particulières  
 

- sont interdits : 
- tout pastiche d'une architecture étrangère à la Région, 
- l'emploi à nu de matériaux destinés à être revêtus d'un enduit (parpaings, 
briques creuses, etc), 

 
- L’implantation des antennes ou paraboles devra privilégier au maximum 

l’intégration dans le site et respecter l’esthétique du bâtiment, 

- Les équipements et installations (types postes électriques) liés à la distribution 
d’énergie doivent s’harmoniser aux constructions environnantes et s’intégrer au 
milieu environnant. 

 
Les clôtures : 

- en limites des voies et des places publiques, les clôtures devront être en harmonie avec 
la ou les constructions auxquelles elles se raccordent. 

- les clôtures formées de plaques de ciment entre des ossatures de béton sont interdites. 
- sur rue, la hauteur maximum des parties pleines sera limitée à 1,20 m et la hauteur 

totale ne pourra excéder 2 mètres. 
- entre les parcelles sur les limites latérales et au fond, il est conseillé la réalisation de 

haies vives ou arbustives associées éventuellement à un dispositif à claire-voie d’une 
hauteur maximum de 2 mètres. 

 
 

ARTICLE 1 AUa 12 – STATIONNEMENT 
 
1. Principe général : 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles, assuré en dehors du domaine public est défini ci-après par 
fonction.  
 
Il est rappelé que les places de stationnement doivent respecter les prescriptions stipulées aux 
décrets n°99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 1999 et à la circulaire d’application 
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n°2000-51 du 23 juin 2000 (relative à l’accessibilité aux voies publiques par les personnes 
handicapées). 
 
2. Dispositions particulières : 
 
Pour les constructions à usage d'habitation individuelle : 

- Deux places de stationnement par logement doivent être aménagées sur la propriété, 
y compris le garage. 
- En cas de division d’une habitation en plusieurs logements, il sera demandé deux 
places de stationnement par logement créé. 

En outre, dans les opérations d’aménagement d’ensemble, il doit être aménagé pour les 
visiteurs autant de place de stationnement que d’habitations créées.  
 
Pour les constructions à usage d'habitation collective : 
Une place et demi de stationnement par tranche de 60 m² de plancher hors d’œuvre net par 
logement avec au minimum une place par logement. 
 
Pour les immeubles collectifs, il pourra être exigé qu'une partie au moins de ces places soit 
aménagée dans le volume bâti. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux opérations de logements locatifs financés par un 
prêt aidé par l’Etat. 

Pour les constructions à usage de bureaux et conformément au PDU de valenciennes 
(voir annexe documentaire du PLU pour localisation des zones) : 

- Zone A du PDU (300 mètres autour du pôle d’échanges de la Gare SNCF) : Une place 
de stationnement maximum pour 200 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone B du PDU (200 mètres par rapport à la ligne HNS – rue H Durre) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone C du PDU (le reste du territoire de Saint-Amand-les-Eaux) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

 
Pour les constructions à vocation d’activités, de commerces, de services et les 
équipements publics autorisés dans la zone : 
Il doit être aménagé des surfaces suffisantes, pour permettre l’évolution, le chargement, le 
déchargement et le stationnement de la totalité des véhicules de livraison et de service d’une 
part, et pour le stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs d’autre part, en 
dehors des voies publiques. 



 

Plan Local d’Urbanisme de Saint Amand les Eaux – Règlement –Le 12 Février 2009 70

 
Recommandations concernant le stationnement des vélos : 
 

LOCAUX PLACE DE VELOS 

Habitat, résidence universitaire, foyer 1 par logement 

Lieu de travail 1 pour 10 emplois 

Ecole, collège, lycée 1 pour 5 élèves scolarisés 

Administration 2 pour 10 guichets 

Equipement sportif 2 pour 10 places de vestiaires 

Commerce de périphérie 1 pour 250 m² de vente 

 
Toutefois, en cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de 
l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur doit : 

- soit aménager sur un autre terrain lui appartenant et situé à moins de 300 mètres du 
premier les surfaces de stationnement qui lui font défaut à condition qu'il apporte la 
preuve qu'il réalise ou fait réaliser les dites places. 

- soit justifier d'une concession de parking communal. 
 

Enfin si les solutions précédentes ne peuvent être réalisées, le constructeur devra verser une 
participation (dans les conditions fixées aux articles R 332-17 à 23 du code de l’urbanisme) 
en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dont la construction est prévue. 
 

ARTICLE 1 AUa 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Un espace libre de pleine terre représentant 10% de la superficie pour les opérations 
d’ensemble, et 30 % de la superficie de la parcelle pour les constructions individuelles, doit 
être réalisé. 
 
Les espaces libres de pleine terre doivent être engazonnés ou faire l’objet d’aménagements 
paysagers. 
 
Des rideaux de végétation doivent être obligatoirement plantés afin de masquer les 
installations diverses. 
 
L’utilisation d’essences locales devra être privilégiée. Une liste informative sera jointe dans 
les annexes documentaires. 
 
 
Parc de stationnement 
 
Les délaissés des parcs de stationnement doivent être plantés. Il est en particulier demandé, 
sauf impossibilité technique liée à la configuration du terrain, la plantation d’un arbre pour 4 
places de stationnement. 
 
Par ailleurs, les parcs de stationnement pour voitures doivent être isolés des zones 
d'habitation par des espaces plantés (arbustes, haies vives). Lorsque ces parcs de 
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stationnement comportent plusieurs rangées de stationnements, elles doivent être séparées 
entre-elles par des plantations d'arbres, d'arbustes ou de haies vives. 
 
 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES  SOLS 
 
 

ARTICLE 1 AUa 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 
Non réglementé. 
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CHAPITR E 2  -  D ISPOSIT IO NS 
APPL ICA BLES A LA ZONE 1  AUE  

 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

 
RAPPELS ET OBLIGATIONS 

 
·  Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit 

être signalée immédiatement au service régional de l’archéologie, ferme Saint-Sauveur, 
avenue du Bois, 59 651 Villeneuve d’Ascq, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la 
préfecture. 
Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des 
spécialistes et tout contrevenant sera passible des peines prévues à l’article 322-2 du 
code pénal. 

·  Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés aux bruits de la ligne SNCF Fives-Hirson (type 1), des RD 954, 
RD 169 et RD 955 (type 3 ou type 4 en fonction des sections), de la RD 40 (catégorie 4 
ou 5 en fonction des sections) sont soumis à des normes d’isolement acoustique 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 10/12/2001 relatif à l’isolement acoustique 
contre les bruits de l’espace extérieur. 

·  En bordure de la RD 169N, les secteurs sont soumis aux dispositions de l’article L111-4 
du Code de l’urbanisme découlant de la loi du 2 Janvier 1995 relative au renforcement 
de la protection de l’environnement. « En dehors des espaces urbanisés des communes, 
les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 mètres de part 
et d’autre de l’axe des autoroutes, et de 75 mètres de part et d’autre de l’axe des autres 
routes classées à grande circulation (…).Ces dispositions ne s’appliquent pas dès lors 
que les règles concernant ces zones, contenues dans le Plan Local d’Urbanisme ou dans 
un document d’urbanisme en tenant lieu, sont justifiées et motivées au regard 
notamment des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la 
qualité de l’urbanisme et des paysages. ». 

 
 

 SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISA TION DU SOL 
 
 

ARTICLE 1 AUe 1– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 
 

- l’aménagement de terrains de camping et de caravaning, 
-  le camping et le stationnement de caravanes hors terrain aménagé, 
- l’ouverture de toute carrière, 
- l'implantation de maisons mobiles (mobil homes, chalets, etc),  
- les bâtiments d'exploitation agricole à l’exception des bâtiments démontables, 
- les affouillements ou exhaussements du sol à l'exception de ceux indispensables pour 

la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation autorisés. 
-  les dépôts de vieilles ferrailles, de matériaux de démolition, de véhicules, de déchets.. 
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-  les parcs résidentiels de loisirs. 
-  l’ouverture de toute carrière. 

 
 

ARTICLE 1AUe 2 – OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Sont admis à condition de ne pas compromettre l’aménagement ultérieur de la zone : 

- les constructions, installations et extensions de bâtiment à usage industriel, artisanal, 
tertiaire ou de services, soumises ou non à la réglementation sur les ICPE (Installations 
classées pour la Protection de l’Environnement) dont l’activité est compatible avec le 
caractère et la situation de la zone et à condition qu’elles ne portent pas atteinte à la 
salubrité et la sécurité, qu’elles n’apportent pas une gêne excédant les inconvénients 
normaux du voisinage, qu’elles respectent les lois et règlements en vigueur. 

- la construction de bâtiments à vocation d’habitat, dont la présence est : 
�  soit  directement liée à la nature des activités ou des équipements de la zone ; 
�  soit nécessaire en permanence pour assurer la direction, la surveillance ou la 

sécurité des établissements ou des services généraux. 

- les équipements publics d'infrastructure et de superstructure nécessaire au bon 
fonctionnement des services publics. 

- les dépôts liés à l’activité autorisée dans la zone sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si ces dépôts sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 

- les affouillements et exhaussements du sol rendus indispensables pour la réalisation 
des constructions et installations autorisées. 

 
En sus,dans le secteur 1AUec et à condition de ne pas compromettre l’aménagement 
ultérieur de la zone : 
 

- sont admis les constructions ou installations d’activité à condition qu’ils soient 
destinés au commerce, au bureau ou au service. 

- sont admis les constructions ou installations d’activité à condition qu’ils soient 
destinés ou nécessaire à une station-service. 

- les plans d’eau à condition qu’ils soient liés aux activités autorisées. 
 
En sus, dans le cas de constructions existantes et à condition de ne pas compromettre 
l’aménagement ultérieur de la zone : 
 

- les travaux visant à améliorer le confort ou la solidité ainsi que l'extension des 
constructions à usage d'habitation existante, dans la limite de 250 m2 de superficie 
hors oeuvre nette totale, 

- les bâtiments annexes (de faible volume) et les garages liés à l'habitation existante, 
- l'amélioration ou l'extension des bâtiments d'exploitation agricole, 
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SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 1 AUe 3 – ACCES ET VOIRIE 

a) Accès 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application des dispositions de l'article 682 du code civil. 
 
Les groupes de garages individuels doivent être disposés sur les parcelles autour d'une 
cour d'évolution et ne présenter qu'une seule sortie sur la voie publique. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc... et être soumis à 
l'avis du gestionnaire de la voie concernée. 
 
 
Dans le sous-secteur 1AUec : 
 
L’entrée de la zone sera traitée de manière à découvrir un espace très dégagé constitué au  
premier plan, d’espaces verts plantés d’arbres de hautes tiges et de plans d’eau, et au 
second plan, d’une ligne de bâtiments traités harmonieusement  
Un seul accès principal à la zone sera créé à partir de la Rocade Nord (RD169N), suivant 
les prescriptions techniques du Conseil Général. 
L’accès secondaire à la zone à partir de l’Avenue Ernest Couteaux sera réservé 
exclusivement à la desserte du parking du personnel du Centre commercial.    

b) Voirie 
 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées répondant à 
l'importance et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y 
sont édifiées. 
 
L'emprise des voies créées doit tenir compte de la taille de l'opération et de la situation de 
cette voie dans le réseau des voies environnantes actuelles ou futures.  
 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que 
les véhicules puissent faire aisément demi-tour (notamment, ceux des services publics : 
lutte contre l'incendie, ordures ménagères, et privés : véhicules de livraison ) 
 
Les voies nouvelles en impasse sont autorisées :  

- dès lors qu’aucune connexion n’est possible sur les voiries des îlots contigus ; 
- et sous réserve que soit ménagée une possibilité de prolongement. Toutefois, cette 

disposition n’est pas applicable dès lors où la configuration des unités foncières 
voisines (topographie, implantation de constructions,…) rend inenvisageable un 
prolongement ultérieur.   

Il est rappelé que la création ou l’aménagement des voiries ouvertes au public doivent 
respecter les prescriptions stipulées aux décrets n° 99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 
1999 et à la circulaire d’application n°2000-51 du 23 juin 2000 ( relative à l’accessibilité aux 
voies publiques par les personnes handicapées). 
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ARTICLE 1 AUe 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Alimentation en eau 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute opération qui 
requiert une alimentation en eau. 
 
Assainissement 
 

a) Eaux usées 
 
Toute construction doit obligatoirement évacuer ses eaux ou matières usées sans stagnation 
par des canalisations souterraines, en réseau collectif d’assainissement, en respectant ses 
caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
 

b) Eaux pluviales 
 
Conformément aux avis des administrations et services techniques compétents, le constructeur 
doit réaliser les aménagements nécessaires garantissant l’écoulement et l’infiltration à même 
la parcelle des eaux pluviales. 
 
Si cela n’est pas possible techniquement, celles-ci seront évacuées par des canalisations 
souterraines au réseau public en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent être tels qu’ils garantissent la régulation des 
débits avant le rejet dans le réseau puis l’écoulement direct et sans stagnation des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur. 
 
Les eaux de ruissellement des aires de stationnement et des voiries situées à l’intérieur des 
parcelles sont soumises à un pré-traitement conforme à la réglementation en vigueur. 
 

c) Eaux résiduaires industrielles 
 

Les installations industrielles ne peuvent rejeter au réseau d’assainissement que des effluents 
pré-épurés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Les eaux de refroidissement ainsi que les eaux résiduaires ne nécessitant pas de pré-traitement 
ne doivent être rejetées que dans les conditions prévues par la législation et la réglementation 
en vigueur. 
 
Réseaux électriques et téléphoniques 
 
Les réseaux et les branchements internes liés à l’opération doivent être enterrés. 
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Article 1AUe 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 1 AUe 6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 mètres à compter de 
l’alignement de la voie publique ou privée ou de la limite d’emprise publique. 

 
Dans le secteur 1AUec : 
Les constructions doivent être implantées à 50,00 mètres minimum de l’axe de la Rocade 
Nord (RD169N) 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE 1 AUe 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Si la parcelle contiguë est située à une zone d’habitation, les constructions doivent s’implanter 
en retrait des limites séparatives d’une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la 
construction avec un minimum de 10 mètres. 

Dans les autres cas, les constructions, installations ou dépôts doivent s’implanter en retrait des 
limites séparatives d’une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction 
avec un minimum de 5 mètres.  
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE 1 AUe 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Une distance minimale de 4 mètres doit être respectée entre deux bâtiments non contigus. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE 1 AUe 9 – EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol des constructions ne pourra pas excéder 60% de la surface du terrain. 
Cette disposition ne s’applique pas pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 



 

Plan Local d’Urbanisme de Saint Amand les Eaux – Règlement –Le 12 Février 2009 77

 
ARTICLE 1 AUe 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder  

�  15 m hors tout pour les constructions à usage d’activité ; 

�  R+1+ combles aménageables pour les constructions à usage d’habitation ; 
 
 
Cette disposition ne s’applique pas pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE 1 AUe 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 
1.Principe général 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
2. Dispositions particulières  
 
Les équipements et installations (types postes électriques) liés à la distribution d’énergie 
doivent s’harmoniser aux constructions environnantes et s’intégrer au milieu environnant. 

 
Sont interdits : 

- tout pastiche d'une architecture étrangère à la Région, 
- l'emploi à nu de matériaux destinés à être revêtus d'un enduit (parpaings, briques 

creuses, etc), 
 

Dans le secteur 1AUec : 

Les divers bâtiments et installations projetés, devront, par leur architecture constituer une 
« accroche » sur les zones urbanisées existantes de la Ville (Avenue Ernest Couteaux, Rue du 
Gros Pin). 
Dans ce cadre, la disposition des volumes à construire est tout aussi importante que la nature 
des matériaux utilisés. 
Les matériaux de types traditionnels seront autorisés (c’est à dire par exemple de type brique, 
bois, verre…). 
 
Le bardage pourra être utilisé, la teinte devra être choisie en harmonie avec l’ensemble des 
bâtiments à réaliser sur l’ensemble de la zone. 
 
Le recul imposé par rapport à l’axe de la Rocade Nord (RD169N) pourra mettre en valeur le 
caractère paysager de la Plaine de la Scarpe par la création de plans d’eau, de plantations 
d’arbres traités soit en alignement, soit en bosquets ou haies vives. 
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Les équipements et installations (types postes électriques) liés à la distribution d’énergie 
doivent s’harmoniser aux constructions environnantes et s’intégrer au milieu environnant. 

 
 

ARTICLE 1 AUe 12 – STATIONNEMENT 
 
1. Principe général 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles, assuré en dehors du domaine public est défini ci-après par 
fonction.  
 
Il est rappelé que les places de stationnement doivent respecter les prescriptions stipulées aux 
décrets n°99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 1999 et à la circulaire d’application 
n°2000-51 du 23 juin 2000 (relative à l’accessibilité aux voies publiques par les personnes 
handicapées). 
 
2. Dispositions particulières 
 
Pour les constructions à usage d’activité : 
Il doit être aménagé des surfaces suffisantes, pour l’évolution le chargement, le déchargement 
et le stationnement de la totalité des véhicules de livraison et de service d’une part et pour le 
stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs d’autre part en dehors des voies 
publiques. 
Pour les constructions à usage de commerce : 
Rappel de l’Article L-421-3 du Code de l’urbanisme : 
L’emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux aires de stationnement annexes 
d’un commerce soumis à l’autorisation d’exploitation commerciale ne peut excéder une fois 
et demie la surface hors œuvre nette des bâtiments affectés au commerce. 
 
Pour les constructions à usage de bureaux et conformément au PDU de valenciennes 
(voir annexe documentaire du PLU pour localisation des zones) : 

- Zone A du PDU (300 mètres autour du pôle d’échanges de la Gare SNCF) : Une place 
de stationnement maximum pour 200 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone B du PDU (200 mètres par rapport à la ligne HNS – rue H Durre) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone C du PDU (le reste du territoire de Saint-Amand-les-Eaux) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

 
Pour les constructions à usage d'habitation : 

- Deux places de stationnement par logement doivent être aménagées sur la propriété. 
- En cas de division d’une habitation en plusieurs logements, il sera demandé deux 
places de stationnement par logement créé. 



 

Plan Local d’Urbanisme de Saint Amand les Eaux – Règlement –Le 12 Février 2009 79

En outre, dans les opérations d’aménagement d’ensemble, il doit être aménagé pour les 
visiteurs autant de place de stationnement que d’habitations créées. L’aire de stationnement 
devra être réalisée d’un seul tenant. 
 
Recommandations concernant le stationnement des vélos : 
 

LOCAUX PLACE DE VELOS 

Habitat, résidence universitaire, foyer 1 par logement 

Lieu de travail 1 pour 10 emplois 

Ecole, collège, lycée 1 pour 5 élèves scolarisés 

Administration 2 pour 10 guichets 

Equipement sportif 2 pour 10 places de vestiaires 

Commerce de périphérie 1 pour 250 m² de vente 

 
 

ARTICLE 1 AUe 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les espaces libres devront être paysagers et plantés de manière à offrir un aspect le plus 
« naturel » possible. Il sera planté des arbres de hautes tiges, arbustes et arbustes à fleurs 
d’essences locales et rustiques adaptés au sol et au climat. 
Les plantations d’arbres seront, soit traitées en alignement , soit en bosquets ou haies vives. 
Les aires de stationnement seront plantées d’arbres  à raison d’un minimum d’un arbre pour 
12 emplacements de stationnement. 
 
L’utilisation d’essences locales devra être privilégiée. Une liste informative sera jointe dans 
les annexes documentaires. 
 
 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES  SOLS 
 
 

ARTICLE 1 AUe 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 
Le coefficient d'occupation du sol n’est pas réglementé. 
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CHAPITR E 3  -  D ISPOSIT IO NS 
APPL ICA BLES A LA ZONE 1  AUS  

 
CARACTERE DE LA ZONE 

 
 

RAPPELS ET OBLIGATIONS 
 

·  Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit 
être signalée immédiatement au service régional de l’archéologie, ferme Saint-Sauveur, 
avenue du Bois, 59 651 Villeneuve d’Ascq, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la 
préfecture. 
Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des 
spécialistes et tout contrevenant sera passible des peines prévues à l’article 322-2 du 
code pénal. 

·  Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés aux bruits de la ligne SNCF Fives-Hirson (type 1), des RD 954, 
RD 169 et RD 955 (type 3 ou type 4 en fonction des sections), de la RD 40 (catégorie 4 
ou 5 en fonction des sections) sont soumis à des normes d’isolement acoustique 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 10/12/2001 relatif à l’isolement acoustique 
contre les bruits de l’espace extérieur. 

 
 

 SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISA TION DU SOL 
 

ARTICLE 1 AUs1– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 
 

- l’aménagement de terrains de camping et de caravaning, 
-  le camping et le stationnement de caravanes hors terrain aménagé, 
- l’ouverture de toute carrière, 
- l'implantation de maisons mobiles (mobil-homes, chalets, etc),  
- les bâtiments d'exploitation agricole à l’exception des bâtiments démontables, 
- les affouillements ou exhaussements du sol à l'exception de ceux indispensables pour 

la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation autorisés, 
- les dépôts de vieilles ferrailles, de matériaux de démolition, de véhicules, de déchets, 
- les alignements de plus de trois garages accolés sur le domaine public. 
- les activités industrielles ou artisanales ainsi que celle non autorisées à l’article 2. 

 
 

ARTICLE 1AUs 2 – OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Sont admis à condition de ne pas compromettre l’aménagement ultérieur de la zone : 

- le port et la capitainerie, 
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- les équipements culturels, pédagogiques et de loisirs liés à l’activité du secteur (aires 
de jeux, cinémas, maison de l’eau, aquarium, bowling….), 

- les constructions ou installations à vocation d'activités de service, (activités 
hôtelières, restauration...), 

- les équipements sportifs et les structures sportives médicales (centre de remise en 
forme…), 

- les commerces de détail et de vente à emporter dont la surface de vente ne doit pas 
excéder 300 m2, 

- les établissements liés à l'activité de la zone comportant des installations classées ou 
non, dans la mesure où compte tenu des prescriptions techniques imposées pour 
éliminer les inconvénients qu'ils produisent, il ne subsistera plus pour leur voisinage 
ni risques importants pour la sécurité, ni nuisances polluantes qui seraient de nature 
à rendre inacceptables de tels établissements dans la zone. 

- les constructions à usage d'habitation destinées au logement des personnes dont la 
présence permanente est nécessaire pour assurer le gardiennage et la surveillance des 
installations, 

- les équipements d'infrastructures et de superstructures, 

- l’ensemble des aménagements (affouillements et exhaussements) relatifs à la gestion 
de l’eau (bassin de rétention, champ d’expansion des crues…). 

- les plans d’eau et étangs paysagers, 

- les aires de stationnement, 

- les groupes de garages individuels de moins de 10 boxes organisés autour d’une cour 
d’évolution avec une seule sortie sur la voie publique. 

 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 1 AUs 3 – ACCES ET VOIRIE 

a) Accès 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application des dispositions de l'article 682 du code civil. 
 
Les groupes de garages individuels doivent être disposés sur les parcelles autour d'une 
cour d'évolution et ne présenter qu'une seule sortie sur la voie publique. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et doivent présenter des caractéristiques 
permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité et de la défense contre l'incendie et de 
la protection civile. 
 
Le traitement des accès devra faciliter la découverte des principaux équipements en 
préservant un espace très dégagé. 
 
Tout accès nouveau sur la RD 169 N sera interdit. 
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b) Voirie 
 
L'emprise des voies créées doit tenir compte de la taille de l'opération et de la situation de 
cette voie dans le réseau des voies environnantes actuelles ou futures.  
 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que 
les véhicules puissent faire aisément demi-tour (notamment, ceux des services publics : 
lutte contre l'incendie, ordures ménagères). 
 
Les voies nouvelles en impasse sont autorisées :  

- dès lors qu’aucune connexion n’est possible sur les voiries des îlots contigus ; 
- et sous réserve que soit ménagée une possibilité de prolongement. Toutefois, cette 

disposition n’est pas applicable dès lors où la configuration des unités foncières 
voisines (topographie, implantation de constructions,…) rend inenvisageable un 
prolongement ultérieur.   

 
Les voies de desserte interne devront recevoir un revêtement perméable (enrobé drainant, 
pavés, etc…) sauf impossibilité technique de rejet par infiltration en milieu naturel. 
 
Il est rappelé que la création ou l’aménagement des voiries ouvertes au public doivent 
respecter les prescriptions stipulées aux décrets n° 99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 
1999 et à la circulaire d’application n°2000-51 du 23 juin 2000 ( relative à l’accessibilité aux 
voies publiques par les personnes handicapées). 
 

ARTICLE 1 AUs 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Alimentation en eau 
 
Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute opération qui 
requiert une alimentation en eau. 
 
Assainissement 
 

a) Eaux usées 
 
Toute construction doit obligatoirement évacuer ses eaux ou matières usées sans stagnation 
par des canalisations souterraines, en réseau collectif d’assainissement, en respectant ses 
caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
 

b) Eaux pluviales 
 
Conformément aux avis des administrations et services techniques compétents, le constructeur 
doit réaliser les aménagements nécessaires garantissant l’écoulement et l’infiltration à même 
la parcelle des eaux pluviales. 
 
Si cela n’est pas possible techniquement, celles-ci seront évacuées par des canalisations 
souterraines au réseau public en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent être tels qu’ils garantissent la régulation des 
débits avant le rejet dans le réseau puis l’écoulement direct et sans stagnation des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur. 
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c) Eaux résiduaires industrielles 

 
Les installations industrielles ne peuvent rejeter au réseau d’assainissement que des effluents 
pré-épurés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Les eaux de refroidissement ainsi que les eaux résiduaires ne nécessitant pas de prétraitement 
ne doivent être rejetées que dans les conditions prévues par la législation et la réglementation 
en vigueur. 
 
 
Réseaux électriques et téléphoniques 
 
Les réseaux et les branchements doivent être enterrés. 
 
 

Article 1AUs 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 1 AUs 6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les bâtiments construits le long de la rocade se positionneront à un minimum de 15 mètres du 
bord de celle-ci.  
 
Le long des autres axes, les constructions pourront s’implanter soit à l’alignement ou à la 
limite qui s’y substitue. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE 1 AUs 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La distance horizontale de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 
séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur et jamais 
inférieure à 4 mètres. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE 1 AUs 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Les constructions non contiguës situées sur un terrain appartenant au même propriétaire 
doivent être implantées de telle manière qu'elles satisfassent aux conditions suivantes : 
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- les baies éclairant les pièces principales 
d'habitation ne doivent être masquées par aucune 
partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, serait 
vue orthogonalement à la façade sous un angle de 
plus de 45° degrés au-dessus du plan horizontal. 

- entre deux bâtiments non contigus il doit être 
aménagé une distance minimale de 4 mètres. Elle 
peut être est ramenée à 2 mètres lorsque l'un des deux 
bâtiments est de hauteur inférieure à 3 mètres. 

 
 

ARTICLE 1 AUS 9 – EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 70% de la surface totale de la parcelle, et 
85% pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. 
 

ARTICLE 1 AUs 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé.  
 
 

ARTICLE 1 AUs 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 
1. Principe général 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
2. Dispositions particulières : 
 

- L’implantation des antennes ou paraboles devront privilégier au maximum 
l’intégration dans le site et respecter l’esthétique du bâtiment. 

- Les équipements et installations (types postes électriques) liés à la distribution 
d’énergie doivent s’harmoniser aux constructions environnantes et s’intégrer au 
milieu environnant. 

 
Matériaux : 

- Sont interdits l'emploi à nu de matériaux destinés à être revêtus d'un enduit 
(parpaings, briques creuses, etc). 

- L’emploi d’un matériau naturel comme le bois en complément de matériaux plus 
traditionnel (brique, pierre, verre…) ou comme matériau unique est recommandé 
dans le traitement des façades afin de faciliter l’intégration des constructions dans 
l’environnement. 
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Clôtures : 

- Les clôtures formées de plaques de ciment entre des ossatures de béton sont interdites. 
 
 

ARTICLE 1 AUs 12 – STATIONNEMENT 
 
1. Principe général 
 
Il doit être aménagé des surfaces suffisantes, pour permettre l’évolution, le chargement, le 
déchargement et le stationnement de la totalité des véhicules de livraison et de service d’une 
part, et pour le stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs d’autre part, en 
dehors des voies publiques. 
 
Il est rappelé que les places de stationnement doivent respecter les prescriptions stipulées aux 
décrets n°99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 1999 et à la circulaire d’application 
n°2000-51 du 23 juin 2000 (relative à l’accessibilité aux voies publiques par les personnes 
handicapées). 
 
 
Pour les constructions à usage de bureaux et conformément au PDU de valenciennes 
(voir annexe documentaire du PLU pour localisation des zones) : 

- Zone A du PDU (300 mètres autour du pôle d’échanges de la Gare SNCF) : Une place 
de stationnement maximum pour 200 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone B du PDU (200 mètres par rapport à la ligne HNS – rue H Durre) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

- Zone C du PDU (le reste du territoire de Saint-Amand-les-Eaux) : une place de 
stationnement maximum pour 150 m² de bureaux hors stationnement nécessaire aux 
livraisons ou aux véhicules nécessaires au service. 

 
Recommandations concernant le stationnement des vélos : 
 

LOCAUX PLACE DE VELOS 

Habitat, résidence universitaire, foyer 1 par logement 

Lieu de travail 1 pour 10 emplois 

Ecole, collège, lycée 1 pour 5 élèves scolarisés 

Administration 2 pour 10 guichets 

Equipement sportif 2 pour 10 places de vestiaires 

Commerce de périphérie 1 pour 250 m² de vente 
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ARTICLE 1 AUs 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 
L'ensemble de la zone de loisirs et d'activités touristiques sera paysagé.  
 
Un espace libre de pleine terre représentant 20% minimum de la superficie de la parcelle doit 
être réalisé. 
 
Les espaces libres de pleine terre doivent être engazonnés ou faire l’objet d’aménagements 
paysagers. 
 
L'ensemble de ces aménagements doit participer à l'image fortement qualitative de la zone et à 
l'objectif de faire « entrer » la forêt dans la ville. 
 
Le retrait par rapport à la RD 169 N sera aménagé pour mettre en valeur les bâtiments en 
utilisant les éléments essentiels du paysage de la Plaine de la Scarpe tels que les plans d'eau, 
les prairies, les saules têtards. Dans la mesure du possible, les saules têtards devront être 
préservés. 
 
Des rideaux de végétation doivent être obligatoirement plantés afin de masquer les 
installations diverses. 
 
L’utilisation d’essences locales devra être privilégiée. Une liste informative sera jointe dans 
les annexes documentaires. 
 
Les parcs de stationnement : 
 
Les délaissés des parcs de stationnement doivent être plantés. Il est en particulier demandé, 
sauf impossibilité technique liée à la configuration du terrain, la plantation d’un arbre pour 4 
places de stationnement. 
 
Par ailleurs, les parcs de stationnement pour voitures doivent être isolés des zones 
d'habitation par des espaces plantés (arbustes, haies vives). Lorsque ces parcs de 
stationnement comportent plusieurs rangées de stationnements, elles doivent être séparées 
entre-elles par des plantations d'arbres, d'arbustes ou de haies vives. 
 
 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES  SOLS 
 
 

ARTICLE 1 AUs 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 
Non réglementé. 
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CHAPITR E 4  –  D ISPOSIT IO NS 
APPL ICA BLES A LA ZONE 2 AU  

 

CARACTERE DE LA ZONE 

Elle correspond à une zone actuellement non équipée destinée à recevoir des opérations 
d'ensemble lorsque les équipements publics auront été réalisés. Cette zone ne pourra être 
urbanisable qu’après une procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Plusieurs zones 2 AU ont été identifiées : 
 

- 2AUe à vocation d’accueillir des activités économiques. 
- 2AUa à vocation d’accueillir de l’habitat. 
- 2AUs à vocation d’accueillir des activités sportives, de loisirs ou de tourisme. 

 
RAPPELS ET OBLIGATIONS 

 
·  Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit 

être signalée immédiatement au service régional de l’archéologie, ferme Saint-Sauveur, 
avenue du Bois, 59 651 Villeneuve d’Ascq, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la 
préfecture. 
Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des 
spécialistes et tout contrevenant sera passible des peines prévues à l’article 322-2 du 
code pénal. 

·  Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés aux bruits de la ligne SNCF Fives-Hirson (type 1), des RD 954, 
RD 169 et RD 955 (type 3 ou type 4 en fonction des sections), de la RD 40 (catégorie 4 
ou 5 en fonction des sections) sont soumis à des normes d’isolement acoustique 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 10/12/2001 relatif à l’isolement acoustique 
contre les bruits de l’espace extérieur. 

 
 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 

ARTICLE 2AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 
 
Toutes les occupations du sol sont interdites. 
 
 

ARTICLE 2AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Aucune occupation ou utilisation du sol n'est admise. 
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SECTION 2 - CONDITION DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE 2AU 3 A ARTICLE 2AU 13 

Sans objet. 
 

SECTION 3 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 
 

ARTICLE 2AU 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C.O.S.) 
Sans objet. 
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T ITRE  IV-  D ISPOS IT IONS 
APPL ICA BLES AU X ZONES 
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CHAPITR E 1  –  D ISPOSIT IO NS 
APPL ICA BLES A LA ZONE A  

 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

 
 

RAPPELS ET OBLIGATIONS 
 

·  Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit 
être signalée immédiatement au service régional de l’archéologie, ferme Saint-Sauveur, 
avenue du Bois, 59 651 Villeneuve d’Ascq, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la 
préfecture. 
Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des 
spécialistes et tout contrevenant sera passible des peines prévues à l’article 322-2 du 
code pénal. 

·  Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés aux bruits de la ligne SNCF Fives-Hirson (type 1), des RD 954, 
RD 169 et RD 955 (type 3 ou type 4 en fonction des sections), de la RD 40 (catégorie 4 
ou 5 en fonction des sections) sont soumis à des normes d’isolement acoustique 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 10/12/2001 relatif à l’isolement acoustique 
contre les bruits de l’espace extérieur. 

·  La partie Sud-Ouest du territoire communal est concernée par les périmètres de 
protection rapprochée et éloignée des captages d’eau potable de Saint-Amand inscrit au 
plan des servitudes d'utilité publique. 

 
 

SECTION 1- NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATI ON DU SOL 
 
 

ARTICLE A1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

-  Sont interdits toute les constructions ou installations non liées à l’activité agricole, ni au 
services publics ou d’intérêt collectif ou non mentionnés à l’article A2. 

 
-  A l'intérieur des périmètres de protection rapprochée et éloignée des captages d’eau 

potable de Saint-Amand-Les-Eaux, les interdictions d’utilisation du sol sont jointes dans 
la partie Servitude d’Utilité Publique. 

 
En sus, dans le secteur Ai : 

-  Sont interdits la création de sous-sols (caves ou garages) pour les constructions 
nouvelles et existantes. 

 
En sus, dans le secteur Aa : 

-  Sont interdits la création des nouvelles constructions agricoles à l’exception faite des 
abris démontables liés à l’activité agricole. 
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ARTICLE A2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
Sont admises : 
 

- Les affouillements et exhaussements des sols nécessaires à la réalisation des modes 
d'occupation et d'utilisation du sol admis ou nécessaires à l’activité agricole. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère agricole de la zone. 

- Les bâtiments liés à l’activité agricole ainsi que les constructions à usage 
d’habitation destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire au 
fonctionnement des exploitations agricoles. Ces constructions devront être 
implantées à proximité immédiate des bâtiments d’exploitation ; en cas 
d’impossibilité technique, la distance maximale autorisée sera de 100 mètres par 
rapport au bâtiment principal d’exploitation. 

- Les activités complémentaires inhérentes à l’activité agricole (exemple : locaux de 
vente directe des produits issus de l’exploitation, gîtes ruraux,…). 

- Le changement de destination des bâtiments agricoles identifié sur le zonage du 
PLU dans la mesure où il ne porte pas atteinte à l’intérêt agricole des lieux et ne 
compromet pas la vocation de la zone et sous réserve des dispositions cumulatives 
suivantes : 

�  les bâtiments existants présentent, un intérêt architectural et un caractère 
traditionnel; sont notamment exclus les cas de bâtiments provisoires 
sommaires, en parpaings, en tôle ou métalliques. 

�  la transformation respecte le volume bâti existant et la qualité architecturale 
des bâtiments, cette transformation pouvant comporter la reconstruction de 
parties vétustes en veillant à l'harmonie architecturale de l'ensemble. Cette 
restauration devra contribuer à la mise en valeur et à la sauvegarde du 
patrimoine rural. 

�  l'unité foncière concernée soit desservie au minimum par les réseaux d'eau et 
d'électricité et que la nouvelle destination n'entraîne pas de renforcement des 
réseaux existants, notamment en ce qui concerne la voirie, l'assainissement et 
l'eau potable. 

�  La nouvelle destination des bâtiments peut être à vocation d’habitation ou 
d’activités compatibles avec l’agriculture telles que gîte, chambres d’hôtes, 
auberge… 

 
 

SECTION 2- CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE A3 – ACCES ET VOIRIE 
 

a) accès 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante établie par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
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Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile, etc... et être soumis à 
l'avis du gestionnaire de la voie concernée. 
Tout accès nouveau sur la RD 169 N est interdit 

b) voirie 
 
La voirie doit présenter les caractéristiques suffisantes permettant de satisfaire aux exigences 
de la sécurité, de la protection civile et de lutte contre l'incendie. 
 
Il est rappelé que la création ou l’aménagement des voiries ouvertes au public doivent 
respecter les prescriptions stipulées aux décrets n° 99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 
1999 et à la circulaire d’application n°2000-51 du 23 juin 2000 ( relative à l’accessibilité aux 
voies publiques par les personnes handicapées). 
 
 

ARTICLE A 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Alimentation en eau potable 
 
Lorsque le réseau existe, le branchement sur le réseau d’eau est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou d’activité qui requiert une 
alimentation en eau. En cas d’impossibilité démontrée de ne pouvoir raccorder les immeubles 
à un réseau existant, les constructions ne sont admises que si le constructeur réalise à sa 
charge les dispositifs techniques nécessaires, permettant une alimentation individuelle en eau 
potable, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Assainissement 
 

a) Eaux usées 
 
Toute construction doit obligatoirement évacuer ses eaux ou matières usées sans stagnation 
par des canalisations souterraines, en réseau collectif d’assainissement, en respectant ses 
caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
En l’absence du réseau collectif d’assainissement et seulement dans ce cas, l’assainissement 
non collectif peut être autorisé ; toutes les eaux ou matières usées doivent alors être dirigées 
sur des dispositifs de traitement, conformément à l’arrêté du 6 mai 1996, relatif aux fosses 
septiques et appareils utilisées en matière d’assainissement non collectif de bâtiment 
d’habitation, et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires. 
L’assainissement non collectif doit être réalisé en conformité avec la carte d’aptitude des sols 
et les filières correspondantes et validé par le plan de zonage d’assainissement. 
Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau 
et égouts pluviaux est interdite. 
Le dispositif d’assainissement non collectif doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors 
circuit et la construction directement raccordée au réseau public quand celui ci sera réalisé. 
 

b) Eaux pluviales 
 
Conformément aux avis des administrations et services techniques compétents, le constructeur 
doit réaliser les aménagements nécessaires garantissant l’écoulement et l’infiltration à même 
la parcelle des eaux pluviales. 
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Si cela n’est pas possible techniquement, celles-ci seront évacuées par des canalisations 
souterraines au réseau public en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent être tels qu’ils garantissent la régulation des 
débits avant le rejet dans le réseau puis l’écoulement direct et sans stagnation des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur. 
 

c) Eaux résiduaires industrielles 

Les installations industrielles ne peuvent rejeter au réseau public d’assainissement que des 
effluents pré-épurés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Les eaux de refroidissement ainsi que les eaux résiduaires ne nécessitant pas de pré-traitement 
ne peuvent être rejetées que dans les conditions prévues par la législation et la réglementation 
en vigueur. 
 
Réseaux électriques et téléphoniques 
 
Les réseaux et les branchements doivent être enterrés. 
 
 

Article A 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Si la surface ou la configuration d'un terrain est de nature à compromettre la réalisation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif, le permis de construire peut être refusé ou 
subordonné à un remodelage parcellaire. 
Pour être constructible, tout terrain non desservi par un réseau d’assainissement doit satisfaire 
aux normes de superficies minimales exigées en matière d’assainissement individuel. 
 
 

ARTICLE A 6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions peuvent être implantées à l'alignement. En cas de retrait celui-ci ne 
peut être inférieur à 6 mètres.  
En bordure de la RD 169N, des routes départementales et opérations de voiries nouvelles, les 
constructions doivent être implantées à 25 mètres minimum de l’axe des voies. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas dans le cas de l’extension d’un bâtiment existant qui 
ne les respecte pas ou pour constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE A 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La distance horizontale de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 
séparatives du terrain doit au moins être égale à la moitié de sa hauteur et jamais 
inférieure à 3 mètres. 
 
Néanmoins la construction de bâtiments jouxtant les limites séparatives est autorisée : 

- à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de 
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�  l'alignement ou à la marge de recul qui s'y substitue 
 

- à l'extérieur de cette bande 

�  lorsqu'il est prévu d'adosser la construction projetée à un bâtiment 
sensiblement équivalent en hauteur, en épaisseur déjà contigu à la limite 
séparative, 

�  lorsqu'il s'agit de bâtiments dont la hauteur au droit des limites séparatives 
ne dépasse pas 3,20 mètres avec tolérance de 1,50 mètre pour tous autres 
éléments reconnus indispensables à la construction, 

Ces dispositions ne s'appliquent pas dans le cas de l’extension d’un bâtiment existant qui 
ne les respecte pas ou pour constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE A 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Deux constructions non contiguës implantées sur une même propriété doivent être à une 
distance l’une de l’autre au moins égale à la plus grande hauteur des deux constructions sans 
jamais être inférieure à 4 mètres. 
 
 

ARTICLE A 9 – EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé en zone A 
 
Uniquement dans le secteur Ai : L’emprise au sol de toute nouvelle construction est limitée à 
20% de l’unité foncière. 
 

ARTICLE A 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des constructions à usage d’habitation individuelle nouvelle liée à 
l’activité agricole ne doit pas excéder 7 mètres à compter du sol ambiant à l’égout des toitures 
et ne peut dépasser R+1. 
 
Dans le secteur Ai : 
La dalle de rez-de-chaussée de toute nouvelle construction doit être située à + 1 m par rapport 
au niveau de la chaussée au droit du terrain. Une attention particulière sera apportée au 
traitement des soubassements en découlant 
 
Toutefois, cette disposition ne s’applique pas aux équipements publics d’infrastructures 
lorsque leurs caractéristiques techniques l’imposent (château d’eau, pylône EDF, etc.). 
 
 

ARTICLE A 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 
1. Principe général 
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Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
2. Dispositions particulières : 
 

- L’implantation des antennes ou paraboles devra privilégier au maximum l’intégration 
dans le site et respecter l’esthétique du bâtiment. 

- Les équipements et installations (types postes électriques) liés à la distribution 
d’énergie doivent s’harmoniser aux constructions environnantes et s’intégrer au 
milieu environnant. 

 
Sont interdits : 

- tout pastiche d'une architecture étrangère à la Région, 
- l'emploi à nu de matériaux destinés à être revêtus d'un enduit (parpaings, briques 

creuses, etc), 
- les constructions annexes sommaires et abris réalisés avec des matériaux dégradés 

(parpaings cassés, tôles rouillées…), 
 
Afin de faciliter l’intégration des bâtiments agricoles dans le paysage agricole environnant, 
l’utilisation du bardage de bois est recommandée pour les hangars, les stabulations. 
 
 

ARTICLE A 12 – STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré 
en dehors des voies de circulation publique. 
 
Il est rappelé que les places de stationnement doivent respecter les prescriptions stipulées aux 
décrets n°99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 1999 et à la circulaire d’application 
n°2000-51 du 23 juin 2000 ( relative à l’accessibilité aux voies publiques par les personnes 
handicapées). 
 
 

ARTICLE A 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Sans objet. 
 
 

SECTION 3- POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 
 

ARTICLE A 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 
Sans objet. 
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CHAPITR E 1  -  D ISPOSIT IO NS 
APPL ICA BLES A LA ZONE N  

 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

 
RAPPELS ET OBLIGATIONS 

 
·  Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit 

être signalée immédiatement au service régional de l’archéologie, ferme Saint-Sauveur, 
avenue du Bois, 59 651 Villeneuve d’Ascq, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la 
préfecture. 
Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des 
spécialistes et tout contrevenant sera passible des peines prévues à l’article 322-2 du 
code pénal. 

·  Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés aux bruits de la ligne SNCF Fives-Hirson (type 1), des RD 954, 
RD 169 et RD 955 (type 3 ou type 4 en fonction des sections), de la RD 40 (catégorie 4 
ou 5 en fonction des sections) sont soumis à des normes d’isolement acoustique 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 10/12/2001 relatif à l’isolement acoustique 
contre les bruits de l’espace extérieur. 

 
 

SECTION 1- NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATI ON DU SOL 
 

ARTICLE N 1  – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les constructions de toutes natures sauf celle prévues à l’article N2 y 
compris : 

-  l’aménagement de terrains de camping et de caravaning à l’exception du secteur Ns, 
-  les affouillements et exhaussements à l’exception de ceux nécessaires à la réalisation des 

modes d’occupations et d’utilisation du sol admis. 
-  l’ouverture de toute carrière, 
-  les dépôts de vieilles ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets sauf en secteur 

Nai à vocation de décharge. 
-  Les modes d’utilisation du sol prévus par l’article R.442-2 du code de l’urbanisme, 
-  Le stationnement individuel de caravanes. 

 
En sus dans le secteur Nhi: 

- Sont interdits la création de sous-sols, de caves ou garages enterrées pour les 
constructions nouvelles. 
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ARTICLE N 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
Sont admises : 
 

- l'extension, la transformation des constructions à usage d'habitation existantes dans 
la limite de 250 m2 de superficie hors oeuvre nette. 

- les constructions annexes de faibles volumes (abri de jardin, garage...) liées à 
l’habitation existante. 

- la création de bâtiments liés à un siège d'exploitation agricole à condition qu’ils 
s’implantent à proximité des bâtiments déjà existants sur le siège, 

- les équipements publics d'infrastructure et de superstructure nécessaire au bon 
fonctionnement des services publics. 

- La reconstruction de bâtiments démolis suite à une expropriation en vue d’un 
Projet d’Intérêt Général. 

- Le changement de destination des bâtiments agricoles dans la mesure où il ne porte 
pas atteinte à l’intérêt agricole des lieux et ne compromet pas la vocation de la 
zone et sous réserve des dispositions cumulatives suivantes : 

�  les bâtiments existants présentent, un intérêt architectural et un caractère 
traditionnel; sont notamment exclus les cas de bâtiments provisoires 
sommaires, en parpaings, en tôle ou métalliques. 

�  la transformation respecte le volume bâti existant et la qualité architecturale 
des bâtiments, cette transformation pouvant comporter la reconstruction de 
parties vétustes en veillant à l'harmonie architecturale de l'ensemble. Cette 
restauration devra contribuer à la mise en valeur et à la sauvegarde du 
patrimoine rural. 

�  l'unité foncière concernée soit desservie au minimum par les réseaux d'eau et 
d'électricité et que la nouvelle destination n'entraîne pas de renforcement des 
réseaux existants, notamment en ce qui concerne la voirie, l'assainissement et 
l'eau potable. 

�  La nouvelle destination des bâtiments peut être à vocation d’habitation ou 
d’activités compatibles avec l’agriculture telles que gîte, chambres d’hôtes, 
auberge… 
 

En sus, sont admises dans le secteur Ns : 
 

- les extensions limitées de constructions déjà existantes. 
- les constructions légères liées au tourisme, au sport et aux loisirs, 
- l’aménagement et l’extension des installations sportives existantes, 
- les constructions à usage d'habitation destinées au logement des personnes dont la 

présence permanente est nécessaire pour assurer la direction et la surveillance des 
établissements hôteliers et de loisirs, 

- l'aménagement de terrains de camping et de caravaning. 
- les affouillements et exhaussements de sol liés à l’aménagement de bassins de 

rétention, 
 
En sus, sont admises dans le secteur Nai sous réserve de ne pas augmenter les remblais : 

- les constructions liées à l'exploitation de décharges, 
- les dépôts liés à l'exploitation de décharges, 
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- les affouillements et exhaussements du sol. 
 
En sus, sont admises dans le secteur Nv : 

- la création d’un terrain d’accueil pour les gens du voyage, ainsi que les bâtiments 
nécessaires à son aménagement et à son fonctionnement. 

 
En sus,sont admises dans le secteur Nh, à condition du respect de la qualité 
architecturale du bâtiment existant et dans un souci d’intégration à l’environnement 
rural et paysager : 

- les travaux visant à améliorer le confort ou la solidité ainsi que l'extension des 
constructions à usage d'habitation existantes et annexes, 

- l'extension mesurée ou la transformation de bâtiments à usage d'activité existants 
sous réserve qu'elles ne compromettent pas la vocation de la zone, 

 
 

SECTION 2- CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE N 3 – ACCES ET VOIRIE 
 
Accès 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude 
de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en application de 
l’article 682 du Code Civil. 
 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile, etc. soumis à l’avis du 
gestionnaire de la voie concernée. 
 
Voirie 
 
Les voies en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre 
aux véhicules de faire aisément demi- tour, notamment les services publics (ramassage des 
ordures, véhicules de lutte contre l'incendie). 
 
Tout accès nouveau sur la RD 169N sera interdit. 
 
La voirie doit présenter les caractéristiques suffisantes permettant de satisfaire aux exigences 
de sécurité, de la protection civile et de la lutte contre l’incendie. 
 
Il est rappelé que la création ou l’aménagement des voiries ouvertes au public doivent 
respecter les prescriptions stipulées aux décrets n° 99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 
1999 et à la circulaire d’application n°2000-51 du 23 juin 2000 ( relative à l’accessibilité aux 
voies publiques par les personnes handicapées). 
 
 

ARTICLE N 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Alimentation en eau potable 
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Lorsque le réseau existe, le branchement sur le réseau d’eau est obligatoire pour toute 
opération nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 
En cas d’impossibilité démontrée de pouvoir raccorder un terrain à un réseau existant, toute 
construction doit être alimentée en eau potable par captage, forage ou puits particulier, 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Assainissement 
 

a) Eaux usées 
 
Toute construction doit obligatoirement évacuer ses eaux ou matières usées sans stagnation 
par des canalisations souterraines, en réseau collectif d’assainissement, en respectant ses 
caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
 
En l’absence du réseau collectif d’assainissement et seulement dans ce cas, l’assainissement 
non collectif peut être autorisé ; toutes les eaux ou matières usées doivent alors être dirigées 
sur des dispositifs de traitement, conformément à l’arrêté du 6 mai 1996, relatif aux fosses 
septiques et appareils utilisées en matière d’assainissement non collectif de bâtiment 
d’habitation, et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires. 
L’assainissement non collectif doit être réalisé en conformité avec la carte d’aptitude des sols 
et les filières correspondantes et validé par le plan de zonage d’assainissement. 
Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau 
et égouts pluviaux est interdite. 
Le dispositif d’assainissement non collectif doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors 
circuit et la construction directement raccordée au réseau public quand celui ci sera réalisé. 
 

b) Eaux pluviales 
 
Conformément aux avis des administrations et services techniques compétents, le constructeur 
doit réaliser les aménagements nécessaires garantissant l’écoulement et l’infiltration à même 
la parcelle des eaux pluviales. 
 
Si cela n’est pas possible techniquement, celles-ci seront évacuées par des canalisations 
souterraines au réseau public en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent être tels qu’ils garantissent la régulation des 
débits avant le rejet dans le réseau puis l’écoulement direct et sans stagnation des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur. 
 
Réseaux électriques et téléphoniques 
 
Les réseaux et les branchements doivent être enterrés. 
 
 

ARTICLE N 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Si la surface ou la configuration d'un terrain est de nature à compromettre la réalisation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif, le permis de construire peut être refusé ou 
subordonné à un remodelage parcellaire. 
Pour être constructible, tout terrain non desservi par un réseau d’assainissement doit satisfaire 
aux normes de superficies minimales exigées en matière d’assainissement individuel. 
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ARTICLE N 6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Toute construction doit être implantée au minimum à 15 mètres de la limite de la RD 169N et 
au minimum au même niveau que la construction existante le long des autres routes 
départementales. 
 
 

ARTICLE N 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La distance horizontale de tout point d’un bâtiment au point le plus proche des limites 
séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur et sans jamais être 
inférieure à 3 mètres. 
 
Toutefois : 
 
- à l’intérieur d’une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de la marge de recul 

imposée, la construction en limites séparatives est autorisée. 
 
- à l'extérieur de cette bande 

�  lorsqu'il est prévu d'adosser la construction projetée à un bâtiment 
sensiblement équivalent en hauteur, en épaisseur déjà contigü à la limite 
séparative, 

�  lorsqu'ils s'agit de bâtiment dont la hauteur au droit des limites séparatives 
ne dépasse pas 3,20 mètres avec tolérance de 1,50 mètre pour tous autres 
éléments reconnus indispensables à la construction, 

La construction d’abris de jardins à 1 mètre minimum des limites séparatives est autorisée dès 
lors que ceux -ci n’excèdent pas 10m² et 2 m50 de hauteur.  
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas dans le cas de l’extension d’un bâtiment existant qui 
ne les respecte pas ou pour constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif. 
 
 
ARTICLE N 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
 
Les constructions non contiguës situées sur un terrain appartenant au même propriétaire 
doivent être implantées de telle manière qu'elles satisfassent aux conditions suivantes : 
 

- les baies éclairant les pièces principales 
d'habitation ne doivent être masquées par aucune 
partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, serait 
vue orthogonalement à la façade sous un angle de 
plus de 45° degrés au-dessus du plan horizontal. 

- entre deux bâtiments non contigus il doit être 
aménagé une distance minimale de 4 mètres. Elle 
peut être est ramenée à 2 mètres lorsque l'un des deux 
bâtiments est de hauteur inférieure à 3 mètres. 
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ARTICLE N 9 – EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé en zone N 
 
Uniquement dans le secteur Nhi : L’emprise au sol de toute nouvelle construction est limitée à 
20% de l’unité foncière. 
 
 

ARTICLE N 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Hauteur relative 
 
La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement opposé ne 
doit pas excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points. Une tolérance de 
2 mètres est admise pour les murs pignons, cheminées, saillies et autres éléments de la 
construction reconnus indispensables. 
 
Hauteur absolue 
 
En toute hypothèse la hauteur absolue des constructions nouvelles ne doit pas excéder un 
étage sur rez de chaussée et 7 mètres comptés du sol ambiant à l'égout des toitures ou à la 
partie supérieure de l'acrotère. 
 
Toutefois, lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent, les équipements 
d'infrastructure (château d'eau, installations EDF, etc) ainsi que les constructions publiques ou 
d’intérêt collectif ne sont pas soumis à cette règle. 
 
Dans le secteur Nhi : 

La dalle de rez-de-chaussée de toute nouvelle construction doit être située à + 1 mètre du 
terrain naturel. Une attention particulière sera apportée au traitement des soubassements en 
découlant. 
 
 

ARTICLE N 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 
1. Principe général 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
2. Dispositions particulières 
 
Les équipements et installations (types postes électriques) liés à la distribution d’énergie 
doivent s’harmoniser aux constructions environnantes et s’intégrer au milieu environnant. 
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Sont interdits : 

- tout pastiche d'une architecture étrangère à la Région, 
- l'emploi à nu de matériaux destinés à être revêtus d'un enduit (parpaings, briques 

creuses, etc). 
 
 

ARTICLE N 12 – STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations en dehors du Domaine Public. 
 
Dans le secteur Ns : 
 
Pour les constructions à usage d’habitation individuelle :  

- Deux places de stationnement par logement doivent être aménagées sur la propriété. 
- En cas de division d’une habitation en plusieurs logements, il sera demandé deux 
places de stationnement par logement créé. 

 
Recommandations concernant le stationnement des vélos : 
 

LOCAUX PLACE DE VELOS 

Habitat, résidence universitaire, foyer 1 par logement 

Lieu de travail 1 pour 10 emplois 

Ecole, collège, lycée 1 pour 5 élèves scolarisés 

Administration 2 pour 10 guichets 

Equipement sportif 2 pour 10 places de vestiaires 

Commerce de périphérie 1 pour 250 m² de vente 

 
Il est rappelé que les places de stationnement doivent respecter les prescriptions stipulées aux 
décrets n°99-756, n° 99-757, à l’arrêté du 31 Août 1999 et à la circulaire d’application 
n°2000-51 du 23 juin 2000 ( relative à l’accessibilité aux voies publiques par les personnes 
handicapées). 
 
 

ARTICLE N 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 
 
Il doit être réalisé un rideau d’arbres de hautes tiges autour des extensions de bâtiments 
agricoles 
 
Les espaces boisés classés sur le plan conformément à la légende sont soumis aux dispositions 
de l’article L130-1 et suivants du code de l’urbanisme. 
 
L’utilisation d’essences locales devra être privilégiée. Une liste informative sera jointe dans 
les annexes documentaires. 
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Les parcs de stationnement : 
 
Les délaissés des parcs de stationnement doivent être plantés. Il est en particulier demandé, 
sauf impossibilité technique liée à la configuration du terrain, la plantation d’un arbre pour 4 
places de stationnement. 
 
Par ailleurs, les parcs de stationnement pour voitures doivent être isolés des zones 
d'habitation par des espaces plantés (arbustes, haies vives). Lorsque ces parcs de 
stationnement comportent plusieurs rangées de stationnements, elles doivent être séparées 
entre-elles par des plantations d'arbres, d'arbustes ou de haies vives. 
 
 

SECTION 3 – POSSIBILITES D’OCCUPATION DES SOLS 
 
 

ARTICLE N 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 
Non réglementé. 
 
 


